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ACTES OFFICIELS. 

EXÉCUTION »U TJCSTAMEHÏ SE X.'£MPE&EUR. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 

L'année dernière, à pareille époque, j'ai eu l'honneur de 
présenter à Votre Majesté le rapport de la commission chargée 
d'examiner les questions relatives à l'exécution du testament 
de l'Empereur Napoléon I". 

Daus ce rapport, dont Votre Majesté a bien voulu approu-
ver les bases, la commission proposait d'affecter à l'exécu-
tion du testament une somme de huit millions , ainsi ré-
partie ; 

1° Trois cent mille francs aux officiers et soldats du ba-

leurs en-
300,000 

aux 
taillon de l'île d'Elbe ou à leurs veuves et à 
faute. 

2° Deux cent mille francs aux blessés de Ligny 
et de Waterloo. 

3° Quinze cent mille francs aux officiers et sol-
dats qui ont combattu depuis 1792 jusqu'en 1815 
pour la glofre et l'indépendance de la nation. 

4" Quatre cent mille francs à la ville de Brienne, 
5° Trois cent mille francs à la ville de Méry. 
6° Treize cent mille francs aux provinces qui ont 

le plus souffert des deux invasions. 

7° Quatre millions aux légataires particuliers ou 
a leurs veuves et à leurs héritiers directs. 

200,000 

1,300,000 
400,0110 
300,000 

1,300,000 

4,000,000 

Total : 8,000,000 

Au mois de janvier dernier, le Conseil d'Etat a été appelé à 
élaborer un projet de loi sur les bases proposées par la com-
mission; l'examen préparatoire de ce projet a été confié aux 
deux sections réunies de législation et de finances. 

Une commission, désignée dans ces deux sections par M. le 
président du Conseil d'Etat, avait été chargée de recueillir et 
de coordonner les renseignements indispensables pour la pré-
paration du projet de loi. Les travaux delà commission n'ayant 
pu être achevés avant la clôture de la session du Corps légis-
latif, il devient nécessaire de pourvoir, par i'ouverture d'un 
crédit extraordinaire, à l'exécution du testament de 'l'Empe-
reur. Un plus long ajournement d'une mesure réparatrice, an-
noncée dans le Moniteur dès le 14 août 1853, ne servirait 
qu'à prolonger des souffrances dignes de toutes les sympa-
thies de la France et de Votre Majesté, et cet ajournement gé-
rait fatal (jour un grand nombre de légataires. 

La mort eclaircil chaque jour les rangs des anciens défen-
seurs du pays. Parmi ces soldats delà République et de l'Em-
pire, ces blessés de Ligny et de Waterloo, ces serviteurs dé-
voues, ces hommes héroïques qui composaient le bataillon de 

île d'Elbe, ceux qui survivent sont âgés, la plupart pauvres 
e

t infirmes ; ils attendent avec une légitime impatience l'ac-
complissement des espérances qu'ils ont été autorisés à conce-
voir. Il esidonc urgent de leur donner satisfaction, en acquit-
tant à leur égard une dette nationale doublement sacrée. 

f-es considérations ont frappé le conseil d'Etat; il y a re-
connu toutes les conditions exigées par l'ordonnance du 31 
maJ, ̂ 838 pour l'ouverture d'un crédit extraordinaire. 

u
 après les renseignements recueillis sur le nombre et la 

position des légataires, la somme de 8 millions, proposée 
Psr la première commission, a paru suffisante pour réaliser la 

te's'ate
 pensée de Volre Ma

J
esté et les

 intentions de l'auguste 

Assurément, cette somme n'est qu'un faible dédommage-
aient des 117 millions qui appartenaient en propre à l'E npe-
re ur, et que l'ordonnance du 5 août 1818 a fait entrer dans le 
resor public; elle est loin de compenser aussi les 200 mit-
ons dont Napoléon I*

r
 avait disposé sur son domaine privé 

^ laveur des victimes de la guerre; mais les désastres que 
empereur avait alors en vue se sont atténués par le temps, 

e pays les a déjà en partie reparés. Il ne pouvait donc plus 
e aujourd'hui question d'assurer l'exécution littérale des 
"neres volontés de Napoléon I"; mais il importait d'en 
«sacrer le souvenir par une mesure nationale et définitive. 
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l'Empereur, cette eomnn.-sion devra s'inspirer dos régies poseis 
dans le rapport du 12 août 1833. Ses décisions ne seront vala-
bles que par l'approbation de Voire Majesté; irrais elles rece-
vront de cette consécration une autorité souveraine et absolue, 
contre laquelle aucun recours administratif ou judiciaire ne 
pourra être ouvert. 

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté 
les deux décrets suivants : l'un qui ouvre un crédit extraordi-
naire pour l'exécutiondu testameutde l'Empereur Napoléon l", 
l'autre qui nomme la commission chargée de la répartition de 
ce crédit. 

Je suis avec respect, Sire, 

Le ministre d'Etat, 
Achille FOULD. 

Napoléon, 
Sur le rapport de notre ministre d'Etat; 
Vu le rapport qui nous a été présenté le 12 août 1853, au 

nom de la commission chargée d'examiner les questions rela-
tives à l'exécution du testament de l'Empereur Napoléon I!r ; 

Vu la loi du 10 juin 1853, portant fixation du budget des 
recettes et dépenses de l'exercice 1854 ; 

Vu l'ordonnance du 31 mai 1838 ; 
Notre Conseil d'Etal eniendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Un crédit extraordinaire de huit millions de ffancs 

est ouvert à notre ministre d'Etat, sur l'exercice 1854, pour 
être affecté à l'exécu'tion des dispositions testamentaires de 
noire auguste prédécesseur l'Empereur Napoléon I". 

Ce crédit formera un chapitre spécial au budget du minis-
tère d'Etat de l'exercice 1854. 

Art. 2. U sera pourvu à la dépense mentionnée à l'article 
1" au moyen des ressources du budget de l'exercice 1854. 

Art. 3. La régularisation de ce crédit sera proposée au Corps 
législatif. 

Art. 4. Une commission dont les membres seront désignés 
par nous est chargée de procéder à la répartition de cette 
somme de huit millions, en se conformant aux dispositions du 
testament et des codicilles de l'Empereur Napoléon Ier et aux 
bases du rapport à nous présenté par notre ministre d'Etat le 
12 août 1853. 

Les attributions et répartitions faites par cette commission 
ne seront valables qu'après avoir été revêtues de notre appro-
bation. 

Toute attribution ou répartition par nous approuvée sera 
souveraine et définitive, et ne pourra être l'objet d'aucun re-
cours. 

Art. 5. Notre ministre d'Etat et notre ministre secrétaire 
d'Etat au département des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Biarritz, le 5 août 1854. 

Par décret du même jour : 

Sont nommés membres de la commission chargée de procé-
der à la répartition de la somme de huit millions, affectée à 
l'exécution des dispositions testamentaires de l'Empereur Na-
poléon I'r : 

MM. le général comte d'Ornano, sénateur, gouverneur des In-
valides, président ; 

Rouher, vice-président du Conseil d'État, vice prési-
dent; 

De Parieu, président de la section des finances au Con-
seil d'Etat ; 

J. Boulay (de la Meurthe), conseiller d'Etat; 

De Royer, procureur-général près la Cour de cassation, 
conseiller d'Etat, 

Seront attachés à la commission : 

MM. Perron, chef de section au ministère d'Etat; 

maître des requêtes au Conseil d'Etat ; 

'gcomplissement des 
Rgdécesseur, qui 

spontanément affectés à 
volontés de son immortel 
peut le mieux en assurer 

Lehon, 
Mesnard, auditeur au Conseil d'Etat. 

2,582 A l'occasion de sa fête, l'Empereur a accordé , 
grâces ou réductions de peines. 

Cts grâces se répartissent ainsi : 

805 à des transportés politiques ; 

774 à des condamnés détenus dans les bagnes ou éta-

blissements pénitentiaires de ia Guyane, dans les 

maisons centrales et autres prisons, tant du ter-

ritoire continental de l'Empire que de l'Algérie 
et des colonies ; 

1,003 à des militaires et des marins subissant des peines 

correctionnelles du boulet, des travaux publics 

et de l'emprisonnement, dont 510 ont obtenu 

grâce entière et 473 des réduetions de peines. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 9 aoûl, sont nommés 
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Conseiller à la Cour impériale de Nîmes, M. Devèze-Biron, 
conseiller à la Cour impériale de Montpellier, en remplace-
ment de M. Privât, décédé : 

M. Devèze-Biron, 1832, avocat; — 31 mai 1832, juge à Car-
pentras; — 24 avril 1834, président du Tribunal civil d'Apt; 
— 28 mars 1852, conseiller à la Cour d'appel de Grenoble; — 
21 mai 1852, conseiller à la Cour d'appel de Montpellier; 

Conseiller à la Cour impériale de Montpellier, M. de Ro-
bernier, président du Tribunal de première instance d'Alais, 
en remplacement de M. Devèze-Biron, qui est nommé conseil-
ler à Nîmes : 

M. de Robernier, 27 juin 1831, procureur du roi à Uzès ; — 
6 décembre 1831, président du Tribunal civil d'Apt; — 24 
avril 1834, président du Tribunal civil d'Alais; 

Président du Tribunal de première instance d'Alais (Gard), 
M. Fabre, président du siège de Rodez, en remplacement de 
M. de Robernier, qui est nommé conseiller : 

M. Fabre, 1848, avocat à Montpellier; — 1" septembre 1848, 
président du Tribunal civil de Rodez ; 

Président du Tribunal de première instance de Rodez 
(Aveyron), M. Sulil, juge d'instruction au siège de Tours, en 
remplacement de M. Fabre, qui est nommé président du Tri-
bunal d'Alais : 

M. Sutil, 1834, avocat; — 24 janvier 1834, substitut à Ro-
morantin; — 31 août 1836, substitut à Tours ; — 8 août 1838, 
juge à Blois; — 6 mars 1846, juge d'instruction à Tours; 

Substitut du procureur général près la Cour impériale 
d'Aix, M. de Gabrielli, substitut du procureur impérial près 
le Tribunal de première instance de Draguignan, en rempla-
cement de M. Bernard, qui a été nommé conseiller : 

M. de Gabrielli, 1848, avocat; - 24 février 1848, substitut 
du procureur du roi a Forcalquier (cette nomination n'a pas 
reçu d'exécution) ; — 1849, avocat à Aix; — 6 novembre 
1849, substitut à Castellaue; — 21 juin 1852, substitut à Dra-
guignan; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Draguignan (Var), M. Gués, juge suppléant, 
chargé de l'instruction au siège de Marseille, en remplace-
ment de M. de Gabrielli, qui est nommé substitut du procu-

1« juillet 1854, charge des fonctions de jyge d'instruction au 
même sjége; 

Jtigti auTribunal de première instance de Montpellier (Hé-
rault), M. Sadde, procureur impérial près le siège de Lodève, 
en remplacement de M. Fabre, admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, §3), 
et nommé juge honoraire : 

M. Sadde, 1843, avocat; — 16 octobre 1843, substitut à 
Villefranche ; — 20 juin 1847, substitut à Lodève; — 3 avril 
1848, commissaire du gouvernement à Céret (Pyrénées-Orien-
tales) ; —- 31 mars 1851, procureur de la république à Lo-
dève; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Lodève (Hérault), M. Bouquayrol, procureur impérial près 
le siège de Saint-Pons, en remplacement de M. Sadde, qui est 
nommé juge : 

M. Rouquayrol, 1845, avocat, docteur en droit; — 9 no-
vembre 1845, substitut à Sainte-Affrique; — 24 avril 1846, 
substitut à Rodez ; — 10 juillet 1852, procureur de la répu-
blique à Saiut-Pous ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Saint-Pons (Hérault), M. Bongrand, substitutdu procureur 
impérial près le siège do Montpellier, en remplacement de M. 
Rouquayrol, qui est nommé procureur impérial près le Tri-
bunal de Lodève : 

M. Bongrand, 1849, avocat ; — 26 octobre 1849, substitut 
à Espalin Aveyron ; — 26 octobre 1851, substitut à Mont-
pellier ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montpellier (Hérault), M. Sauvajol, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Perpignan, en rem-
placement de M. Bongrand, qui est nommé procureur im-
périal : 

M. Sauvajol, 1842, avocat; — 24 août 1842, substitut à 
Villefranche; — 16 octobre 1843, substitut à Lodève ; — 20 
juin 1847, substitut à Perpignan; —1850, ancien magistrat; 
— 14 juin 1850, substitut à Perpignan ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mièreinstance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Raca-
nié-LaUrens, substitut du procureur impérial près le siège de 
Castelnaudary, en remplacement de M. Sauvajol, qui est 
nommé substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
Montpellier : 

M. Racanié-Laurens, 1848, avocat à Montpellier ; — 30 
marj 1848, substitut du commissaire du gouvernement à 
Sainte-Affrique; — 22 mars 1853, substitut à Castelnau-
dary ; :

 f 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Castelnaudary (Aude), M. Lota, substitut 
du procureur impérial près le siège de Céret, en remplace-
ment de M. Racanié-Laurens, qui est nommé substitut du 
procureur impérial près le Tribunal de Perpignan : 

M. Lola, 8 septembre 1852, substitut à Céret; 
Juge au Tribunal de première instance de Châteauroux (In-

dre), M.Dubois, substitut du procureur impérial près le mê-
me siège, en remplacement de M. Pinault, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852) et nom-
mé juge honoraire: 

M. Dubois, 1849, juge suppléant à Châteauroux, 18 sep-
tembre 1849, substitut au même siège; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Châteauroux (Indre), M. Bonnesset, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Saint-Amand, en 
remplacement de M. Dubois, qui est nommé juge : 

M. Bonnesset, 1851, juge suppléant à Châteauroux; — 2 
avril 1851, substitut à Saint-Amand; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Amand (Cher), M. Macavoy, substitut 
du procureur impérial près le siège de Chàteau-Chinon, en 
remplacement de M. Bonnesset, qui est nommé substitut du 
procureur impérial près le Tribunal de Châteauroux : 

M. Macavoy, 1852, avocat ; — 28 mars 1852, substitut à 
Château-Ghinon ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance lie Chàieau-Chmon (Nièvre), M. Chenon, juge 
suppléant au siège de Châteauroux, en remplacement de M. 
Macavoy, qui est nommé substitut du procureur impérial près 
le Tribunal de Saint-Arnaud : 

M Chenon, 1830, substitut du procureur du roi à Saint-
Amani ; — 11 mars 1832, procureur du roi au même siège; 
— 9 juin 1843, président du Tribunal civil de Saint-Amand ; 

Juge au Tribunal de première instance de Gap (Hautes-Al-
pes), M. Col lin, substitut du procureur impérial près le siège 
de Vienne, eu remplacement de M. André, qui a été nommé 
vice-président : 

M. Collin, 1852, juge suppléant à Vienne (Isère); — 3 juil-
let 1852, substitut au même siège; 

Juge au Tribunal de première instance de Morlaix (Finistè-
re), M. Basil, juge d'instruction au siège de Chàteaulin, en 
remplacement de M. Millerot, qui a été nommé juge de paix 
du premier arrondissement de Nantes : 

M. Bazil, 1830, 'avocat; — 31 août 1830, juge à Brest; — 
13 septembre 1842, conseiller auditeur à la Cour royale de 
Pondichéry ; — 10 mars 1850, juge président à Karikal (Inde); 
— 8 juillet 1851, juge à Chàteaulin (Finistère) ; — 1" août 
1851, juge d'instruction au même siège; 

Juge au Tribunal de première instance de Chàteaulin (Fi-
nistère), M. Tardivel, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Bazil, qui est nommé juge au Tribunal de Morlaix. 

Juge au Tribunal de première instance de Briey (Moselle), 
M. Allart, juge suppléant au siège de Vouziers, en remplace-
ment de M. Maillefer, décédé. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Melun (Seine-et-Marne), M. Hémar, substi-
tut du procureur impérial près le siège d'Epernay, en rempla-
cement de M.Perrot de Chezelles, décédé. 

Hémar, 1852, avocat, docteur en droit; — 30 avril 1852, 
substitut à Epernay. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Epernay (Marne), M. Perrot de Chezelles(Er-
ne.-t-Louis-Gilbert), avocat, en remplacement de M. Hémar, qui 
est nommé substitut du procureur impérial près le Tribunal 
de Melun. 

présent décret, juge au Tribunal de première instan e de Châ-
teauroux (Indre), à mi on t"e son alliance, au degré piohibé, 
avec M. Delouche Pemoret, juge au même siège. 

Des dispenses sont accordées à M. Combier, subslitutdu pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Laon (Aisne), à raison de son alliance, au degré prohibé, avec 
M. Rose, juge au même siège. 

Le même décret porte : 

M. Collin, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

27 septembre 1852, juge suppléant à Marseille; — 

de première instance de Gap (Hautes-Alpes), remplira, au mê-
me siège, les fonctions déjuge d'instruction, en remplacement 
de M. André, qui a été nommé vice-président. 

M. de Séguret, juge suppléant au Tribunal de première in 
stance de Uodez (Aveyron), remplira, au même siège, les 
foncions de juge d'instruction, eu remplacement de M. Bou 
bal, qui reprendra, sur sa demande, celles de simple juge; 

M. Allard, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance de Briey (Moselle), remplira, au même 

siège, les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 
M. Maillefer, décédé ; 

M. Tassard, juge au Tribunal de première instance de Mire-
court (Vosges), remplira au même siège les fonctions de juge 
d 'instruction, eu remplacement de M. Baslieii, qui a été nom-
mé président : 

M. Tassard, 1837, avocat ; — 9 mars 1837, jugea Mire 
court. 

Des dispenses sont accordées à M. Dubois, nommé, par le 

Par décrets impériaux en date du 9 août 1854, rendus 

sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice, et du grand chance-

lier de la Légion-d'Honneur, ont été nommés et promus 

dans l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur, savoir : 

Au grade d'officier : 
MM. 

De Glos, conseiller à la Cour de cassation : 35 ans de ser-
vice ; chevalier depuis le 30 avril 1836. 

Valleton, premier président de la Cour impériale d 'Angers : 
24 ans de services judiciaires; chevalier depuis le 21 décembre 
1850 (services exceptionnels). 

Raoul Duval, procureur-général près la Cour impériale de 
Bordeaux: magistrat depuis 1830 ; chevalier depuis le 4 mai 
1845. 

De Marnas, procureur-général près la Cour impériale de Di-
jon : magistrat depuis 1836; chevalier depuis le 13 mars 1852 
(services exceptionnels). 

Du Beux, procureur général près la Cour impériale d'Aix : 
15 ans de services; chevalier depuis le 14 août 1852 (services 
exceptionnels). 

Pouillaude de Carnières, ancien procureur-général, direc-
teur des affaires criminelles et des grâces, au ministère de la 
justice : 22 ans de services ; chevalier depuis le 21 décembre 
1850 (services exceptionnels). 

Au grade de chevalier : 
MM. 

De Gaujal, avocat- général à la Cour impériale de Paris : en-
tré dans la magistrature en 1837 (services exceptionnels). 

Berthelin, juge au Tribunal de première instance de la Sei-
ne: magistrat depuis 22 ans. 

Boudet, président du Tribunal de première instance de 
Dreux (Eure-et-Loir): 22 ans de services; président depuis 
15 ans. 

Robillard, juge d'instruction au Tribunal de première ins-
tance de Reims (Marne) : 24 ans de services. 

Gasqueton, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Sarlat (Dordogne) : 6 ans de services judiciaires 
(services exceptionnels). 

Gaulot, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Lyon (Rhône) : magistrat depuis 1840 (services 
exceptionnels). 

De Ramfreville, conseiller à la Cour impériale de Rouen ï 
27 ans de services ; conseiller depuis 1842. 

Hubert-Saint-Paul, vice-président du Tribunal de première, 
instance de Foix (Ariége) : 38 ans de services ; vice -président 
à Foix depuis 1828. 

Joly, conseiller à la Cour impériale d'Agen : 22 ans de ser-
vices ; conseiller depuis 18 ans. 

Reynaud, président du Tribunal de première instance de 
Tarascon (Bouehes-du-Rhône) : entré dans la magistrature eu 
1833. 

De Chauvenet, juge d 'instruction au Tribunal de première 
instance de Saint-Quentin (Aisne) : magistrat depuis 1830. 

Pouhaër, premier avocat-général à la Cour impériale d'An-
gers : 23 ans de services. 

Pourtier de Chaucenr.e, conseiller à la Cour impériale de 
Besançon : magistrat depuis 1811; conseiller depuis 1816. 

Trottier, conseiller à la Cour impériale de Bourges : 33 ans 
deservices; conseiller depuis 22 ans. 

Faudin, président du Tribunal de première instance de Mor-
tagne (Orne) : 26 aus de services. 

Hennau, président de chambre à la Cour impériale de Col-
mar, ancien procureur général : magistrat depuis 1837 (ser-
vices exceptionnels). 

Piritôi, juge d'instruction au Tribunal Je première instance 
d'Anton (Saone-et-Loire) : 24 ans de services. 

De Meyer, premier avocat-général à la Cour impériale de 
Douai : 20 ans de services. 

Cahier, conseiller à la Cour impériale de Douai : magistrat 
depuis 1824 ; conseiller depuis 1839. 

Fiauvant, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Bourgoin (Isère) : 28 ans de services. 

Camescasse, premier avocat-général à la Cour impériale de 
Limoges : 20 ans de services. 

Pinsart, président du Tribunal ;de première instance de Se-
dan (Ardennes) : 24 ans de services. 

De Massillian, conseiller à la Cour impériale de Montpel-
lier : magistrat depuis 1818; conseiller depuis 27 ans. 

Thomas, président du Tribunal de première instance de Lu-
néville (Meurthe): 31 ans deservices; président depuis 22 ans. 

Silhol, juge d'instruction au Tribunal de première instance 
d'Alais (Gard) : 21 ans de services. 

Martinet, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance d'Orléans (Loiret) ; magistrat depuis 1846 (services 
exeptionnels). 

Lavignolle, procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Oloron (Basses-Pyrénées) : 22 ans de ser-
vices. 

Cestia, vice-président du Tribunal de première instance de 
Tarbes (Hautes-Pyrénées) : magistrat depuis 1832. 

Mangin, président du Tribunal de première instance de 
Châtellerault (Vienne) : 30 ans de services ; président depuis 
24 ans. 

Le Gall, conseiller à la Cour impériale de Rennes : 24 ans 
de services; conseiller depuis 24 ans. 

Grenet, président du Tribunal de première instance de Gan-
nat (Allier) : 24 ans de services. 

Marion, conseiller à la Cour impériale d'Alger : 20 ans de 
services. 

Mérac, juge de paix du canton de Bouglon, arrondissement 
de Marmando (Lot-et-Garonne); magistrat depuis 1822:10 
ans de services militaires. 

Lyvet, juge de paix du canton de Ceyzeriat, arrondissement 
de Bourg (Ain) : 34 ans de services judiciaires; services mili-
taires de. 1808 à 1818. 

Par décret impérial du 9 août 1854, rendu sur le rap-

port du garde des sceaux, a été promu au grade d'officier 

dans l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur : 

M. Augustin-Artus Desprez, doyen des notaires de Paris, 
ancien président de la chambre : 43 ans d'exercice ; chevalier 
depuis plas de 30 ans. 

Par décret du 2 août, rendu sur la proposition du mi-

nistre des affaires étrangères, M. Duvergier, avocat à la 

Cour impénale de Paris, membre du comité consultatif du 
contetitieux. près le département des affaires étrangères, a 

été promu au grade d'officier de la Légioa-d' Honneur. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16—17 AOUT 1854 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 
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TRIBUNAL Ht, PREMIÈRE INSTANCE. — DERNIER RESSOhT. 

La demande en paiement d'une somme de 933 francs, 

formée par le conseil d'administration d'une société en li-

quidation contre l'un des anciens actionnaires, en sus de 

sa mise sociale, pour sa part de responsabilité à raison 

des insolvabilités déjà connues d'autres actionnaires, et 

sous toutes réserves pour les insolvabilités non encore 

connues, mais qui pourront survenir plus tard, une telle 

demande n'a rien d'indéterminé, puisqu'elle porte sur une 

somme fixe de 933 francs. Le Tribunal qui l'accueille sans 

prononcer aucune condamnation sur les réserves et en se 

bornant à en donner acte, statue en dernier ressort, et 

par suite son jugement n'est pas susceptible d'être attaqué 

par la voie de l'appel. 11 ne pourrait en être autrement 

qu'autant que le principe de la responsabilité absolue, 

tant pour les insolvabilités connues que pour celles à con-

stater ultérieurement, se trouverait engagé dans la déci-

sion des premiers juges; ce qui ne peut résulter de l'ad-

mission par eux faite de simples réserves, pour la seconde 

espèce d'insolvabilités. La Cour d'appel n'a donc pas pu 

se saisir de la contestation sans contrevenir aux disposi-

tions de la loi du 11 avril 1838 sur le taux du dernier res-

sort. 

Admission, en ce sens, du pourvoi des sieurs Arnol, 

Pradelle et autres, au rapport de M. le conseiller Bayle-

Mouillard et sur les conclusions contraires de M. l'avouat-

général Sevin, plaidant M" Béchard. 

INSTANCES LIÉES. — CONCLUSIONS POSÉES. — NON- COMPARU-

TION DU DÉFENDEUR. — JUGEMENT CONTRADICTOIRE. — 

CAUTIONNEMENT. — OPPOSITION. — MAIN-LEVÉE. — NOU-

VELLE OPPOSITION. — NULLI1É. 

I. Un jugement est contradictoire lorsqu'il est établi que 

le défendeur avait conclu au fond, et ce jugement n'est 

pas, dès lors, susceptible d'opposition. Peu importe qu'un 

interrogatoire sur faits et articles ait été ordonné sur la 

requête de l'adversaire, qui d'ailleurs s'en est tenu à ses 

premières conclusions, et que celui qui devait le subir et 

l 'a subi n'ait pas conclu de nouveau (ce qu'il n'avait point 

à faire sur cet incideut de procédure); le jugement inter-

venu sur le fond n'en est pas moins contradictoire et défi-

nitif; dans le fait, cet interrogatoire n'a point changé 

l'état du litige. 

II. Le jugement qui a décidé, en se fondantsurlesdocu-

ments de la cause et no animent sur l'interrogatoire subi 

par l'opposant, qu'une seconde op, osi.ion par lut formée 

à la délivrance d'un cautionnement était nulle, attendu 

que la mainlevée donnée par lui à une première oppo-

sition rendait la seconde impossible, ce jugement, di-

sons-nous, échappe à la censure de la Cour de cassa-

tion. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Je conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conf irmes du même avucat-

géuéral, plaidant M' Roger. (Rejet du pourvoi du sieur 

Jossard.) 
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VENTE. — CLAUSE PÉNALE. — INTERPRÉTATION. 

Lorsque, dans un contrat de vente, il a été inséré une 

clause pénale po%r le cas où l'acquéreur ne remplirait pas 

Ses engagemenis dans un délai déterminé, et que cette 

clause, eu envisageant le résuliat rigoureux de son exécu-

tion et les ac es qui ont suivi le contrat, présente des dou-

tes sérieux à l'esprit des magistrats, il leur est permis de 

se livrer à son interprétation pour déterminer son vérita-

ble sens d'après l'intention présumée des parties, confor-

mément aux articles 1162 et 1602 du Code Napoléon. 

Dans ce cas, il n'y a pas lieu à l'application stricte de l'ar-

ticle 1152 du même Code qui défend aux juges, en cas de 

stipulation de dommages et intérêts pour inexécution d'u-

ne convention, d'allouer une somme moindre ou plus forte 

que celle stipulée. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. IVo-

cal-géneral Sevm, plaidant M" de Verdière. (Rejet du 

pourvoi du sieur Poulaiu-buuiesnil.; 

CONCORDAT. — LIQUIDATEUR. — ASSIGNATION. — VENTE. — 

RESOLU110N. DOMMAGES ET IKTEl.ÉTS. 

I. Le liquidateur dè l'actif et du passifd'tin débiteur 

concordataire auquel (le liquidateur les pouvoirs les plus 

étendus ont été donnés pour opérer cette liquidation, pou-

voirs déclarés par les juges de la cause être égaux et 

mêmè supérieurs, à certains égards, à ceux du syndic 

d'une faillite, a été valablement assigné par le vendeur 

d'un des immeubles compris dans l'actif, et qui n'en a pas 

été payé intégralement, en résolution de la vente avec 

dommages et intérêts. 11 l'a été régulièrement, surtout 

lorsque, comme dans l'espèce, le débiteur avait fait un 

abandon général de tous ses biens mis à la disposition de 

ce liquidateur pour être par lui vendus dans l'intérêt de 

la masse. L'assignation n'a pas dû être donnée, dans ce 

cas au débiteur ainsi dessaisi de tout son avoir. 

iî. Ce liquidateur a pu et dû être condamné person-

nellement, par suite de la résolution du contrat de 

vente, aux dommages et intérêts résultant pour le ven-

deur du préjudice qu'il lui avait causé par l'inexécution 

des engagements qu'il avait pris en acceptant la liquida-

tion. Cette condamnation n'a pu être soldée en monnaie 

de faillite, soit 10 pour 100, sous le prétexte que le con-

cordat n'accordait que cette fraction de leurs créan-

ces aux créanciers et que ses engagements devaient être 

limités aux stipulations de ce concordat, dont il n'avait 

promis que l'exéculiou. Cette objection était sans valeur 

devant ia déclaration des juges de la cause que les 

dommages et intérêts auxquels il était condamné étaient 

la conséquence de sa propre faute. 
Ainsi jugé, au rapport de M. Leroux (de Bretagne) et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M
e
 Devaux. (Rejet du pourvoi du sieur Geor-

ges.) 

PARTAGE TESTAMENTAIRE. — NULLITÉ. — PRESCRIPTION. — 

ÉGALITÉ DANS LES PARTAGES. — EGALE ATTRIBUTION DES 

MEUBLES ET DES IMMEUBLES, 

1 En supposant que l'article 1304 du Code Napoléon, 

qui 'fixe à dix ans la durée de l'action en nullité ou resci-

sion des conventions, s'applique aux partages d'ascen-

dants comme aux autres contrats, toujours est-il que, 

lorsqu'il s'agit d'un partage testamentaire, le délai ne peut 

courir du jour de l'acte, mais seulement du jour ou la 

partie qui attaque le testament en a eu connaissance. 

II. Un père de famille ne peut pas, par son testament, 

attribuer à l'un de ses enfants la totalité d'un immeuble 

qui n'est pus reconnu impartageable et mettre dans le lot 

d'un autre une simple somme d'argent, Bous le prétexte 

qu'à raison de l'état d'idioiisme de celui-ci il lui convient 

mieux d'avoir une rente qu'un immeuble à administrer. 

Un tel partage, contraire aux dispositions des articles 826 

et 832 du Code Napoléon, a pu être déclaré nul. L offre 

faite par le cohéritier, en vertu de l'article 891 du même 

Code d'un supplément en argent, ne peut le relever de 

l'action en nullité. Cette offre ne saurait remédier au vice 

radical du partage ; elle ne pourrait être satisfacloire que 

dans le cas d'une simple action en rescision pour cause 

de lésion; et ici c'était une demande en nudité qui était 

formée en première ligne. Si on y avait ajouté la rescision, 

ce n'était que subsidisirement, et dès lors il n'était pas 

nécessaire de s'occuper de celte demande d'une manière 

particulière. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes du même 

avocat- général. (Rejet du pourvoi du sieur Donnet.) 

ALLUVION. — PARTAGE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. L'art. 556 du Code Napoléon ne prescrivant aux ju-

ges aucun mode particulier pour le partage des alluvions 

et se bornant à dire que l'alluvion profite aux propriétaires 

riverains, laisse, par là même, aux Tribunaux le soin d'o-

pérer ce partage de la manière la plus équitable et la plus 

conforme aux intérêts de chacun d'eux. D'où il résulte que, 

si le mode adopté n'a pas donné pleine satisfaction aux 

prétentions de l'un des riverains, il pourra bien y avoir 

mal jugé à son égard, mais non violation de la loi. Dans 

cette matière, qui n'est pas régie par une règle invariable, 

l'empire des faits est dominant. U faut tenir compte de 

l'état des lieux et des difficultés plus ou moins grandes 

que peut présenter l'application de telle ou telle théorie et 

laisser pleine liberté aux juges dans le choix de celle qui 

lui paraît être la plus juste. 

. IL La déclaration faite par la Cour impériale que l'allu-

vion est commune à tous les propriétaires riverains re-

pousse nécessairement l'idée d'un droit exclusif et contient 

par cela même le motif implicite du rejet de toute préten-

tion à ce droit. 

III. En ordonnant le partage de l'alluvion pro modo la-

titudinis cujusque prœdii et suivant un système qu'elle 

déclare satisfaire à toutes les exigences légitimes plus que 

tel autre système qu'elle repousse, la Cour impériale mo-

tive également, d'une ma. ière suffisante, la préférence 

qu'elle croit devoir accorder à un système sur l'autre. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant, M* Reverchon. (Rejet du pourvoi du sieur Neuville.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 
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ÉTUDE DE NOTAIRE. — PRÉPOSÉS Dtî L'ADMINISTRATION DE 

L'ENREGISTREMENT. — VÉ.ilFlCATIOi». 

Le droit ne vérification, accordé par l'art. 54 de la loi 

du 22 frimaire an VU, combiné avec les ar . 42 et 43 de 

la même loi, aux préposés de l'administration de l'enre-

gistrement, est limité aux minutes et répertoires quf exis-

tent dans l'étude d'un notaire. Ce droit ne s'étend pas aux 

act s ayant un caractère privé ou confidentiel qui s'y trou-

vent déposés. 

Rejei, au rapport de M. le conseillier Gaultier, sur les 

conclusions contraires de M. Nicias Gaillard, premier 

avocat-général, et après délibéré en chambre du conseil, 

du pourvoi formé contre un arrêt rendu par la Cour im-

périale de Douai, le 3 février 1853. (Administration de 

l'enregistrement, contre veuve et omsoris Vanhoutte. 

Plaidants, M" Moutard-Martin et Dufour.) 

JUGEMENT. — EXCÈS DE POUVOIR. -

EXPROPRIATION. 

INCOMPÉTENCE. 

Doit être cassé, comme entaché d'excès de pouvoir et 

comme incompétemment rendu, le jugement d'un Tribu-

nal qui a procédé comme en matière d expropriation pour 

cause d'utilité publique, alors qu'il ne s'agissait que de 

l'appréciation de simples dommages de la compétence du 

conseil de préfecture et de l'interprétation d'une vente 

consentie sous la forme administrative. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis et sur 

les conclusions conformes de M. Nicias-Gaillard, premier 

avocat-général, d'un jugement rendu en matière d'expro-

priation, par le Tribunal civil de Ciermont-Ferrand, le 3 

avril 1854. (P'élet du Puy-de-Dôme représentant l'Etat 
contre AudigKT; plaidant, M" de Veidière.) 

Présidence de M. Bérenger. 
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DEMAJ.DE EN PAlEMrNT DE 

LOuATI VES. — 

LOYl-RS. REPARATIONS 

• COMPETENCE. 

Une demande en paiement de loyers échus, à laquelle 

vient se joindre une demande eu réparations !ocauv>s, 

est une action purement personnelle de la compétence du 

juge du domicile du défendeur, l'addition à la demande 

principale d'une demande accessoire ne pouvant changer 

la nature d'une action essentiellement indivisible. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme", et 

sur les conclusions M. Nicias Gaillard, premier avocat-

général, d'un jugement rendu par le Tribunal militaire 

supérieur de Sétif (Algérie), le 29 décembre 1851. (Alby 

contre Lousteau. Plaidants, M" Frignut etBret.) 

JUGE DE PAIX. DERNIER RESSORT. — COMPÉTENCE. APPEL. 

Le juge de paix est incompétent pour statuer sur l'exis-

tence d'un bail contesté, et la condamnation qu'il a pro-

noncée à une simple somme de 40 francs pour indemnité 

de défaut de jouissance, quoiqu'elle soit eu dernier res-

sort, et, par suite, non susceptible d'appel à cet égard, 

n'en est pas moins soumise à l'appel, comme ayant été 

rendue par un juge incompétent. (Arrêt conforme, du 21 

juin 1837; Cour de cassation, chambre civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

sur les conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, pre-

mier avocat-général, d'un jugement rendu par le Tribu-

nal civil de Niort, le 3 janvier 1853. (Giraudeau et autres 

contre Prunier. Plaidant, M" Paiguon.) 

VENTE JUDICIAIRE D'VJXE CRÉANCE. RENVOI DEVANT UN 

NOTAIRE. — AVOUÉ. — DROIT PROPORTIONNEL. 

Lorsque la vente d'une créance dépendant d'une suc-

cession a été ordonnée en justice et renvoyée devant uu 

notaire, les avoués n'ont point droit à une remise propor-

tionnelle sur le prix de l'adjudication. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

sur les conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, pre-

mier avocat-général, d'un jugement rendu par le Tribunal 

civil de Pontoise, le 28 juin 1853. (Boissy contre Loinlier. 

Plaidants, M" Lenoël et Hardouin.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 12 juillet. 

RÉCLAMATION D'ËNFANT PAR UNE MÈRE A UNE MAITRESSE DE 

PENSION. — REFUS DE RISNDliE L'ËM'ANT. 

Une affaire étrange et pleine de circonstances mysté-

rieuses était soumise à l'appréciation du Tribunal. Voici 

1rs principaux laits du procès. Au mois d'octobre 1843, la 

demoiselle J... est accouchée d'un enfant du sexe féminin 

qu'elle a l'ail inscrite sur les registres de 1 état civil com-

me sa Lille naturelle et en lui donnant les prénoms de So-

phie-Chaiiolte-Félicie. Cette eiifant fut placée d'abord en 

nourrice; elle dut l'en retirer en 1847, et ne pouvant la 

garder auprès d'elle parce qu'elle servait comme domes-

tique, elle la confia aux époux Ch.'.. qui tenaient une pen-

sion d enfants. Depuis cette époque, la demoiselle J... s est 

née au sieur M... Ce mariage a légitimé l'enfant et les 

époux M... ont voulu ravoir leur 'fille auprès d'eux; ils 

l'ont réclamée aux époux Ch..., mais ceux-ci ont refusé 

de la rendre; ils ont demandé d'abord à conserver l'enfant 

jusqu'à sa première communion, puis enfin ils ont soutenu 

que rien ne prouvait que la dame M... fût lanière de l'en-

fant qu'elle réc amait. Justement effrayée de cette préten-

tion, la dame M... porta plainte, une enquête fut faite par 

le commissaire de police, et sa maiernité fut établie de la 

manière la plus claire; cependant les époux Ch... ont per-

sisté dans leur relus et il a fallu les assigner devant le Tri-

bunal. 
Tel est du moins le récit fait par les sieur et dame M... 

Selon les époux Ch..., les choses ne se seraient pas pas-

sées ainsi. En 1846, la dame Ch..., qui tenait une pension 

de jeunes filles, trouva un jour dans son jardin une en-

fant de trois à quatre ans, qui lui était complètement in-

connue et qui était abandonnée. Elle l'a recueillie, l'a soi-

gnée pendant plusieurs années sans que jamais ses pa-

rents, si elle en avait, se soient inquiétés de son sort.Enfin, 

au bout de sept années, au mois de décembre 1853, une 

dame M... se présenta, se disant la mère de cette enfant 

et en réclama la remise. C'était un devoir pour les sieur et 

dame Ch... de ne pas s'en dessaisir légèrement et d'exiger 

la preuve des droits que l'on alléguait. Déjà le Tribunal a 

ordonné que jusqu'à la fin du procès la jeune fille resterait 

entre leurs mains. Depuis, la dame M... n'a pas fourni de 

preuves suffisantes et sa demande ne saurait être accueil-

lie; dans tous les cas, si, par hasard, le Tribunal regar-

dait la maternité de la dame M... comme prouvée, il est 

clair que les époux Ch..., qui, depuis 1846, ont donné 

des soins assidus à l'enfant, sont en droit d'en réclamer le 

prix au père et à la mère, aujourd'hui qu'ils sont connus. 

Cette indemnité ne saurait être moindre de un franc par 

jour depuis l'époque où ils se sont chargés de l'entant 

jusqu'à celle où ils le remettront entre des mains nou-

velles. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : ■ 

« Eu ce qui touche les années de l'enfant: 
« Attendu que les époux Ch... allèguent que l'enfant dont il 

s 'agit a été déposée i !ans leur jardin en 1846, qu'ils ne la 
connais.^aieut nullement, ei qu'elle paraiss u avoir été aban-
donnée par ses parents qui ne l'ont point réclamée; 

« Attendu que ces allégations n'ont aucun caractère sérieux 
en présence des renseignements transmis au ministère public, 
notamment par le commissaire de police chargé de s'enquérir, 
sur la plainte déposeos par les époux M...; qu'il résulte en effet 
des documents dont il a été donné connaissance aux parties, 
que l'enfant a d'abord porté, dans l'établissement de la femme 
L.li..., le nom de Felicie, et que la femme Ch... l'indiquait à 
une personne née à La Kochelle comme étant sa payse; que ces 
deux circonstances suffiraient pour établir la fausseté de la 
déclaration des époux Ch..., puisqu'ils n'auraient pu savoir 
si l'enfant eût é é abandonnée par une personne inconnue; 
que la femme M... éiail originaire des environs de La Rochel-
le, et que son enfant avait reçu, dans sou acte de naissance, 
le nom de Felicie ; 

« Q .'il résulte des mômes documents que les époux Ch..., 
qui évidemment désiraient s'attacher et conserver l'enfant, ont 
constamment varie dans leurs déclarations, disant laniôt que 
sa mère elait partie pour l'A nérique, tantôt que la misère Sa-
vait poussée au suicide et qu' i lle s'était jetée à l'eau; tantôt 
que la mère, après lui avoir payé deux mois de pension, avait 
disparu, déclarations qui, toutes, impliquent l'aveu que l'en-
tant leur a été remis par sa mère et démentent leurs alléga-
tions actuelles; 

« Attendu que les mêmes documents établissent que la fem-
me M..., non ei.core mariée, venait tréquemment, surtout dans 
les premiers temps, voir sou eu tant chez la femme Ch...; qu'u-
ne fois, même, elle y est restée avec une autre personne, qui, 
ayant revu l'enfant en 1853 chez le commissaire de police, a 
déclaré qu'elle avait reconnu ses traits ; qu'il en résulte égale-
ment que la demanderesse a plusieurs fois laissé à la porte de 
l'établissemeut la personne qui l'accompagnait en lui disant 
que la femme Gh... n'aimait pas qu'elle amenât quelqu'un 
avec elle ; 

« Attendu que ces diverses circonstances, suffisamment éta-
blies, ne laissent pas subsister le moindre doute sur l'identité 
de la jeune tille réclamée par la femme M... avec l'enfant dont 
ellee.-l accouchée a Paris le 29 septembre'1813, et qui a été 
inscrite au deuxième arrondissement sous les noms de Sjpfue-
Charlotte Félicié; 

« Que si, à une époque qui n'est pas bien précisée, U fem-
me en... se présenta devant M. le commissaire de policé Bru-
zelin, et lui déclara qu'elle avait trouve dans son jardin une 
enfant abandonnée, cette déclaration, dont la fausseté vient 
d'être démontrée, prouve seulement que dès lurs la da ne Ch... 
avait conçu le projet de conserver l'enfant, et cherchait les 
moyens d'éviter de la rendre, eu cas de réclamation ; 

« Eu ce qui touche la demande recouveulioiinehe afin d'in-
demnité : 

« Attendu que la femme M... allègue qu'au moment de sa 
plus grande misère, la fille C... revint du pays de la femme 
M..., avec l'offre, de la pari de l'aïeule de l'enfant, de rece-
voir chez elle sa fille et son enfant, qu'elle en fit part à la fem-
me Ch..., qui la dissuada de l'y envoyer, en lui représemani 
que cette enfant n'était pas, dans son établissement, une 
charge pour elle ; que depuis, et à plusieurs reprises, la femme 
Ch... lui a répété qu'elle recevait des secours pour plusieurs 
des enfants placés dans sou externat, et que l'enfant de la de-
manderesse se trouvait ainsi élevée presque sans frais; 

« Que, bien que ces allégations ne soient pas prouvées, elles 
acquièrent cependant un très grand degré de vraisemblance 
de ce fait démontré plus haut que les é(joux Ch... étaient ma-
nifestement animés du désir de conserver et de s'alla her la 
jeune Adèle, nom qu'ils avaient donné à l'enfant en le substi-
tuant à celui de Felicie ; 

« Que ces circonstances doivent être prises en considération 
dans l'évaluation do l'indemnité à laquelle ont droit les époux 
Ch..., nonobstant le lort grave qu'ils ont eu de déguiser la 
vérité sur l'origine de l'entant; 

K Par ces motifs, dit et ordonne que, dans les trois jours du 
présent jugement, les époux Gh... remettront aux époux M... 
la jeune Sophie-Charlotte-Félicie, leur fille légitimée, connue 
chez les époux Ch... sous le nom d 'Adèle ; en cas de refus, au-
torise les époux M... à s'en saisir avec l'assistance du com-

missaire de police; 
« Ordonne l'exécution de ce chef dujugement par provision, 

nonobstant appel ei sans caution ; 
« Condamne les époux M. . à payer aux époux Ch..., à titre 

d'indemnité, la somme de 200 tr. en quatre paiements égaux 
de six mois eu six mois. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

tance. Unique spectateur de 1 infâme guet-ap
e

„
8

 , 

péri les victimes, il a été à même de fournir les reiis ' °nt 

ments les plus directs. ei è'ne-

Parmi les autres témoins, qui sont au nombre d 

on remarque surtout la femmo Montagnon. Confidp
6

.
06, 

dépositaire des seciets et des remords de son mari i 

raconte avec quelque émotion tout ce qui s'est pasJ H
 9 

son intérieur depuis le jour de l'attentat jusqu'à celi A 

suicide de son mari. Elle ne l'ait que confirmer ce ai • i 

avait déjà déciaré devant M. juge d'instruction. ' ^ e"6 

La femme Klein attire spécialement l'attention du i 

Elle avait vu chez elle Montagnon avant qu'il n'eût 

eu té son projet de mettre fin à sa vie. Craignant n,^
6

" 

femme ne fit pas les révélations dont il l'avait chars '8" 

Montagnon s'ouvre à ce témoin, avec prière d'avertir?' 
justice lorsqu'il ne sera plus. '* 

M. le maire de Kruth fait connaître la moralité et ]
Q 

ractère de Maurer. C'est un homme capable de tout 

faitement fait pour commettre le crime qui lui est imputa 

Les médecins qui ont procédé à l'autopsie du cadav 

des victimes rendent compte de l'état dans lequel il
8
 i/9 

ont trouvées. Dans leur opinion, il paraît certain q
Ue

 i 

femme Cériate et la fille Giraud ont péri des suites H 

coups violents qui leur auraient été portés avec désir,
6
* 

truments contondants. 

Les autres témoins ne font que corroborer, par l'é
ne 

giede leurs dépositions, ce qu'ils avaient déjà attesté dati" 

le cours de l'information. 

En présence des charges nombreuses qui s'élèvent con 

tre l'accusé, on est étonné de son calme et de sa préseuc" 

d'esprit. Pour répondre aux témoins qui l'accusent il u 

traite de menteurs. Il déclare n'aveir pas d'objections ' 

faire confre les déposiiions de ceux qui ne révèlent aucun 

fait direct contre lui. II prétend, en outre, ne pas être son-

de la coupe de bois le jour de l'assassinat. A cet égard i) 

reçoit les démentis les plus formels de la part des bûche-

ions qui ont travaillé dans la même forêt que lui le 7
 nia

j 

1853. Les gouttes de sang qu'on a remarquées sur se» 

vêtements, il le# attribue à des blessures qu'il s'était 

faites. 

A la suite de ces longs débats, la parole est donnée au 

ministère public. Dans un réquisitoire remarquable M 

l'avocat-général Véran fait ressortir tout ce qu'il y
 a

 dè 

monsirueux dans l'attentat du 7 mai 1853. La sécurité 

des voyageurs veut que la juslice frappe sans pitié ces 

voleurs de grand chemin qui guettent le passant pour 

l'égorger et le voier. Il soutient ensuite les différente» 

charges qui se sont produites contre Maurer. 

Il termine en invitant le iury à se mettre au niveau de 

la gravité de celle affaire, et à faire une bonne et sévère 

justice. 

La tâche de M' Yves, toute difficile qu'elle était, a été 

remphe avec cette conscience scrupuleuse que l'on recon-

naît à cet honorable défenseur. Profitant de l'absence de 

preuves directes et de visu, s'armant de quelques proba-

bilités qui ont fait penser pendanl quelque temps que lei 

auteurs du crime du 7 mai étaient d'autres personnes 

contre lesquel es on avait fait un commencement d'ins-

truction, il cherche à établir que si quelques présomp-

tions s'élèvent contre l'accusé, elles n'oni pas la puissan-

ce d'une certitude. Dans tous les cas, dii-il, un doute 

grave se présente à l'esprit sur 1» culpabilité de l'accusé; 

en conséquence, il d mande son acquittement. 

M. le président de la Cour, dans un résumé clair et im-

partial, reproduit les moyens de l'accusation et ceux de 

le défense. 
Après une heure et demie de délibération, à onze heu-

res du soir le jury rapporte contre l'accusé un verdie de 

culpabi'iié, miug : par l'admission des circonstances atté-

nuantes. 

Maurer est condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

TRIBUNAUX ETKAAGEttS 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Schullz, conseiller. 

Audiences des 11, 12 et 13 août. 

DOUliLE ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 août.) 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier témoin entendu est le nommé Fontan. Ce 

jeune homme, qui n'a dû qu'à son agilité d'avoir échappé 

à la triste fin de Cériate et de Giraud, raconte d'une ma-

nière détaillée l'origine de la lutte à laquelle ces deux mal-

heureuses colporteuses ont succombé. 11 donne ensuite 

quelques renseignements sur le costume que portait leurs 

assassins, et sur l'endroit où ils paraissaient s'être em-

busqués. La déposition de ce témoin a une haute împor-

ASSISES DE GUILDFORD (Angleterre). 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

Audience du 12 août. 

BOYLE CONTRE LE CAHDI.\AL WISEMAN. 

Après le procès Cardon, qui a mis en présence des an-

tipathies nationales, voici uu procès d'un autre genre qu 

a vivement surexcité, au-delà du détruit, les passions re-

ligieuses. Une rhose triste à constater, c'est qu'il n'eu eut 

pas du débat qui va s'engager comme du procès Newroan 

contre le d >ctnur Achilli, où les deux parties eu cause ap-

partenaient à des communions différentes; il s'agit aujour-

d'hui d'un prêtre catholique demandant à un h»ut digni-

taire de. l'Eglise romaine, au cardiual W.seman, la répara-

tion de prétendus griefs et l'assignant en 10,000 livres de 

dommages-intérêts. 

MM. James et Lush se présentent pour le demandeur. 

Le cardinal a pour conseils MM. Shee , Bramwell, Welle» 

et Baddeley. 

M. James expose que. la demande intentée par M. Richard 
Boyle a pour objet d'obtenir ia réparation qu'il croit luii etr« 
due à raison d'une série de publications faites par le cardm* 
Nicolas Wiseman, dans le dessein prémédité de lui nuire, « 
sans l'ombre même d'un motif pour les faire. Ces publicalttg 
ont été faites dans un journa français, l'Univers rW'j'*"*' 
dans les Tablettes et dans l'Etendard catholique. Elles 0» 

circulé eu France, dans tout le continent, et «lies sont nie»1 

arrivées aux oreilfes du pape. , j| 
M. James dit qu'avant d'entrer dans l'examen du Pr0ces'^ 

croit utile de faire connaître au jury, probablement eorop0 

de prolestants, la position de sou client comme prêtre c* til°
c8 

que, afin que le jury apprécie mi. ux la gravite du prejuai 
. qu'a pu- causer à M. Boyle l'inimitié d'une personne dans la P£ 
) sinon du cardinal Wiseman, et aussi afin qu'où sache bien • 
S situation des catholiques en Angleterre. Les personnes apP 

tenant à cette religion sont, à ce qu'il parait, divisées en U 
camps, qu'on appelle les uitramontains et les cismontains. ^ 
majorité des catholiques anglais est de ce dernier par , 
cardinal Wiseman a épousé l'auire, dont le journal i't""

 e]1 
religieux, que le cardinal favorise, est l'organe speci»^ 
France, en opposition avec l'Ami de la Religion, qui est 

gane du paru modéré catholique. l'eu'" 
Le jury voudra bien se rappeler l'agitation qui eut !'

 pa
r 

1850, quand M. Wiseman revint après avoir été revei r
tf

 \ 
le pape de la dignité do cardinal et « de ses saints ornen^. 
rouges. » Le plaignaut crut que c'était aller trop loin; 1

 tjir6 
ma l'arrogance du cardinal Wiseman de prendre ^ 
d'archevêque de Westminster, pensant que cela blesser ^ 
sentiments des protestants d'Angleterre et pourrait nui

 (l 

intérêts de la religion. Beaucoup pensèrent comme 
adressèrent des articles dans ce sens à VAmi delà i" > j 
L'Univers religieux répondit à ces articles eu d 1;jal!î jj

e
 et 

population d'Angleterre était près de devenir catuo v
 el

,'tés. 
que ses véritables sentiments étaient inexactement p = ^ 
M. Ivor, prêtre catholique, fut un de ceux qui écrivir 

ce sens, et ses articles, pour obéir à la loi tri^iJ^al^ ;'
0

urn8 '' 
signés par M. l'abbé Cognai, rédacteur en chef de ce f .^ 

Il paraît que le cardinal Wiseman prit sur lui d , , ^ dous 

par uu article du 23 mai et par une lettre qui tut iu» 

l'Etendard catholique du 27. .
 f ut

 l*objet 

Ici M. James donne lecture de divers articles qui 
du procès, et développe la demande de son client. 

On entend les témoins. 
' l 'âU" 

M. Ivor : Je suis prêtre catholique romain. Je./^'Ltiou f 
des lettres publiées par VAmi de la Religion, a 1 ç

eg
 lettfe' 

quelques changements que l'éditeur y a la' ts ' 

teur 
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onr objet les affaires de l'Eglise catholique anglaise. 

8
vaient p ^

 avec ia s
jg

na
iure de l'abbé Cognât. Je suis allé 

£
U

es ou f
 7

 :
ujl

|
et

 dernier afin de découvrir l'auteur des li-

s P» ris

 b
\iés contre M. Boyle. J'ai eu une entrevue avec f ab-

olie* P
 t qu

j
 m

'a dit avoir écrit au cardinal et en avoir reçu 
j^C'g"®

 |S
'
e

 . j>
a

j
 vu

 dans ses mains une lettre que je crois 

une ■*pjL.
r

jt'ure du cardinal. 
être de 1 . ^

vez
.
vous

 demandé à M. Cognât de vous remet-

M' jgtire ? 
tr8

 cette ^
 ma

j
s a re

f
us

é
 ae

 ]
e
 f

a
j
re

 . j]
 m

'
a seu

i
e
. 

permis de la lire. 
débat s'eng«gï sur la question de savoir si le contenu 

Çf illettré doit tigurer au procès. On décide que la lettre 
^^'daiis les mains d'une personne qui ne tombe pas sous la 

etion de la Cour, restera étrangère aux débats. 
j 1"»/' Gawthorn : Je suis sous-secrétaire du cardinal Wisen an, 
.'moi f" suis chargé d'envojser les renseignements ecclé-

nues chaque semaine à ['Etendard catholique et de sur-

filer la partie ecclésiastique de ce journal 
,-rit d'aucun des articles qui ont paru 

" je n'ai point vu de manuscrit du cardinal pour l'article 
j'en dirai autant du manuscrit des Tablettes, et je n'ai 

du ' J

eU a ce
 sujet de conversation avec le cardinal. 

^ M* Preudegast, éditeur de l'Etendard catholique, confirme 

^ne'déclaration. 
Il James demande alors que le cardinal soit appelé aux 

^ravocat Sbee dit que son savant ami sait très bien que le 
"final à raison de son caractère, ne peut être assigné com-

témo'in; que, bien que le procès ait la forme d'un débat 
^6 1 ce n'est pas moins une accusation criminelle, et qu'ainsi 

if êlsignant ne peut déposer comme témoin. , -
K y rlit nn'nnre* avoir entendu 1 exnose ne l at-

Je n'ai 
dans le 

de ma-
mois de 

cardinal Wiseman autrement qu'en l'appelant, il le f 
1 j

r
. |

e
 seul point du procès, en effet, est de savoir si le 

oinal'est coupable d'avoir publié, et on ne saurait finie 

aer sur d'autres points. 
8 M James demaude qu'il soit bien entendu que c est sur le 
point seul de la publication qu'il demaude l'audition de ce 

^L'huissier appelle en conséquence le cardinal Wiseman 

Dour faire sa déclaration. 
L'avocat Sliee dit que le cardinal est dans le palais. M. Ja-

mes répond que la Cour ne tiendra pas plus compte de ce 
aue le cardinal esi dans le palais qu 'elle ne le ferait du plus 
nince individu du pays. Il demande qu'il paraisse à l'au-

^il Shee : Si la Cour s'occupe peu du cardinal, je suis sûr 
aue mou savant ami s'en occupe beaucoup. 

M James : Et cela do, t être, et je ne doute pas que le car-
dinal s'occupe aussi de moi. Si l'inquisition existait, je sais 
bien ce uue j'aurais à faire. (On rit.) 

Le cardmal est introduit par la porte d une pièce particu-
lière située derrière le siège du presiJeut. M. James deman-
de qu'il piêie serment ; mais, sur l'observation de M. Shee 
qu'il n'a pas à déposer cou me témoin et qu'il ue peut èlre 

tenu de prêter serinent, le président i'eu dispense, et le cardi-

nal se relire. , . 
Après l'examen de quelques autres témoins, on introduit le 

plaiguani Bichard Boyle, qui prêle serment; niais au moment 
où M. James va l'examiner, M. Sliee întervieut et dit que 
tant qu'on n'aura pas mieux établi qu 'on ne l'a fait le fait de 

publication par te cardinal Wiseman, il n'y a pas de question 

à soumettre au juiy. 
Le président demande à M. James s'il se propose de pousser 

plus loin les débats sur le fait de publication. 
M. Jame- avoue frauchemeut qu'il n'a plus rien à dire sur 

ce point, et le, président dit que les preuves étant insuffisan-
tes, il n'y a pas lieu de pousser plus loin le débat ; qu 'eu con-
séquence, daus son opinion, le procès est fiui. 

Le'iTrésident dit, qu'âpres avoir entendu l'exposé de 
!L

 s
'il pensait qu'on ne peut prouver la publication par 

ferait 
car-

nterro-

La demaude de M. Boyle est rejetée. 

CHRONiaUE 

PARIS, 16 AOUT. 

' Par décret impérial du 9 août, rendu sur la proposi-

tion de M. le ministre de l'intérieur, M. Klein, adminis 

traleur du bureau de bienfaisance du 1" arrondissement, 

administrateur de la Caisse d'épargne depuis 1841, et 

juge au Tribunal de commerce pendant huit ans, ancien 

membre de la commission des Lingots d'or, a été nommé 

chevalier de l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

— MM. Barbier, propriétaire, et Barbet de Jouy, ont 

été dispensés du service de la session des assises, qui s'est 

ouverte ce matin sous la présidence de M. le conseiller 

Fnboii ,»le premier à raison de son état de maladie, le se-

cond parce qu'il était absent de son domicile au moment 

delà notification. Le nom de M. Cwdeiier, propriétaire 

sera rayé de la liste générale, parce que ce juré a justifié 

qu'il est inscrit sur les listes de Seine-et-Oise. 

M. Bouclier, propriétaire, ne s'élant pas présenté, a été 

condamné à l'amende de 250 fr. 

La Cour s'est ensuite occupée d'une affaire de vols de 

litigecommis à la Salpêtnèie. Celte affaire n'a offert aucun 

intérêt. 

— C'est le jeudi, 24 de ce mois, que, par suite d'une 

ordonnance de la chambre du conseil, seront traduits de-

vant le Tribunal correc'ionnel (6" chambre), les sieurs 

J an-Baptiste B oichot, Féhx-^Edmond Poirier, Antoinette 

Wandervalle, femme Coingt, Félix Pyat, Rongée, Vallière, 

Coll'avru, Alavoiue et Blanchi, tous prévenus de société 
secrète. 

E
1
, en outre, Poirier et la femme Coingt d'avoir distri-

bué des écrits sans autorisation, et aussi d'avoir, par l'un 

des moyens énoncés en l'article 1" delà loi du 17 mai 1819, 

«n vendant et distribuant des écrits, 

1" Attaqué la constitution; 

2° Excité à la haine et au mépris du gouvernement ; 

3° Adresse aux militaires de terre et de mer des provo-

cations nyant pour but de les détourner de leurs devoirs 

et de l'obéissance due. à leurs chef» ; 

4° Attaqué le respect aux lois ei à l'inviolabilité des 

droits qu'elles ont consacrés; 

5° Cherché à trouber la paix publique en excitant la 

haine et le mépris des citoyens les uns contre tes au-
tres ; J 

6° Outragé et tourné eu dérision une religion dont l'é-

hlisîierneut est légalement reconnu en France; 

7° Commis publiquement des offenses envers la person-
ne de l'Empereur ; 

8° Provoqué aux crimes d'assassinat," sans que ladiie 

provocation ail été suivie d'effet ; 

9° Provoqué à l'aitentat ayant pour but, soit d'exciter 

« guerre civile, eu armant ou portant les citoyens à s'ar-

mer les uns contre les autres, soit de porter la dévasta-

*
1(J

n, le massacre et le pillage dans une ou plusieurs 

^effet""
68
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rovocaliou ait élé suivie 

d
 lû

° Provoqué à l'attentat contre la vie et la personne 

d^ff, P
EIEUR

J
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 que ladite provocation ait été suivie 

11* Provoqué à l'attentat dont le but est, soit de dé-

lire ou de changer le gouvernement, soit d'exciter les 
wioyens a s'armer contre l'autorité impériale. 

Fe„
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 Pyat, Boichol, Btanchi, Vallière, Colfavru, Ala-

linmf'-.
 8e

L

e ' d ' avolr > à la mêœe époque, en rédigeaut, 
H u ur être publiés, et eu les leur envoyant, pour être ven-

us et distribués , les écrits ci-dessus désignes, fourni 

et à'p
n

-
8

"
1
 " t

jlusiears
>
 et

 notamment à la femme Coingt 
quHlib'

mer
'j

WS
 moyens de commettre les délits ci-dessus 

I, „
es

'
 e

' d° s'être ainsi rendus leurs complices. 
neut Prévenus, trois seulement sont eu état d'arres-

tation, savoir : les sieurs Boichot et Poirier, et la femme 
Coingt. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Bailly, marchand des quatre saisons, 18, rue de 

Venise, et son associé, le sieur Adolphe, 15, rue de la 

Montagne-Sainte-Geneviève, le premier à huit jours de 

prison et 25 fr. d'amende, le second à un mois de prison, 

pour avoir trompé un acheteur en lui livrant 11 hecto-

grammes de haricots verts au lieu du 15 vendus et payés, 

et Bailly en outre pour outrages aux agents; le sieur Jean 

Laurent, marchand de vin, 81, rue Saint-Honoré, à 50 fr. 

d'amende pour avoir livré 11 litres 54 centilitres de vin 

pour 12 litres; le sieur Sylvain Laurent, distillateur, 6, 

rue Louis-le-Grand, à 50 fr. d'amende pour avoir livré 1* 

3 litres 71 cenlilitreâ d'eau-de-vie au lieu de 4 litres, 2" 

97 centilitres d'anisette pour 1 litre, 3° 97 centilitres de 

cassis pour 1 litre, 4° 97 centilitres d'absinthe pour 1 litre. 

— La mère Leblond, laveuse -de rivière, est citée de-

vant le Tribunal correctionnel sous la prévention de ré-

bellion envers les agents de la force publique. 

A l'appel de sa cause, elle s'avance nonchalamment à 

la barre, les poings sur les hanches, un mouchoir jaune 

noué négligemment sur la tête, d'où s'échappent de lon-

gue mèches de cheveux gris. 

Quel est votre âge? lui demande M. le président. 

La mère Leblond : Mettez que je suis du siècle. 

M. le président : Il faut dire la date précise de votre 

naissance. 

Lamère Leblond : Je commence le siècle. 

M. le président : Vous êtes mariée ? 

La mère Leblond : Oui, monsieur, à preuve que je l'ai 

amené ici, Leblond, pour pas qu'il se sauve chez le mar-

chand de vin, comme il fait quand il reste seul. [A son 

mari :) Est-ce pas, Leblond ? 

Leblond, du fond de l'auditoire: Présent ! 

M. le président : Avez-vous des enfants? 

La mère Leblond : Pas beaucoup qui vivent, plus que 

quatre, mais je suis tout de même une grande mère.de fa-

mille, j'en ai eu neuf. 

Un gendarme •• La mère Leblond et moi nous nous con-

naissons; déjà je l'ai arrêtée plusieurs fois. 

La mère Leblond : D'abord et d'une, je ne suis pas la 

mère Leblond pour vous, et vous pourriez bien dire ma-

dame Leblond sans vous écorcher la bouche! 

M. le président : Laissez déposer le témoin. 

La mère Leblond: Je vous demande bien pardon; la 

gendarmerie, je ia respecte ; mais si celui-là y reste, il 

est capable de dépeupler la capitale. 

Le gendarme : Le 27 juillet, en m'apercevant sur le 

quai, eile me dit : « Ah! te voilà, nous allons régler nos 

comptes ! » Je la menaçai de l'arrêter, mais elle continua 

à crier et à m'iujurier. Je dus exécuter ma menace, et 

comme je la saisis>>ais par le bras, j'eus beaucoup de pei-

ne à la désarirn r d'un battoir qu'elle tenait à la main et 

avec lequel elle voulait me frapper. 

La mère Leblond : C'est vous, malheureux! qui avez 

frappé une femme. Un gendarme! fi! ti ! Et mon battoir 

qu'il m'a perdu, que tout le peuple était indigné. 

M. le président : Faites retirer cette 'èmme. 

La prévenue fait quelques pas en arrière, et s'entendant 

condamner à quinze jours de prison, elle s'écrie en s'ap-

proch «nt d'un enfant de dix à douze ans : « Où donc est 

ton père? Quinze jours! Ah beu! il aura le temps de se 

pocharder; j'vas en rappeler, ça ne vaut que huit jours. » 

— On a tellement saisi l'occasion aux cheveux, qu'il 

est étonnant qu'eiie en ail encore assez pour donner prise; 

enfin, le père Cornier en a encore trouvé une poignée, il 

s'y est cramponné et ne l'a pas lâchée, bien qu'il ait 71 

ans et qu'il marche avec une béquille, ce qui, à la vérité, 

ne signifie rien quant au poignet. Cette occasion que cher-

chait le père Cornier, c'était celle de manger des abricots; 

cela n'est pourtant pas difficile cette année; Dieu merci, ils 

ne sont pas rares et les amateurs peuvent s'en régaler ; 

mais le père Cornier est bien pauvre et ne peut pas tra-

vailler ; partant, il ne peut pas toujours satisfaire ses 

goûts, quelque peu coûteux qu'ils soient ; or, il a trouvé, 

dit-il, un sac d'abricots dans un champ et il l'a pris, pen-

sant que la Providence les avait mis sur son passage avec 

l'intention du les lui offrir. 

D'abord, lui dit M. le président du Tribunal correction-

nel, devant lequel il comparaît sous -prévention de vol 

dans les champs et de détention d'engin prohibé, alors 

même qu'il serait vrai que vous eussiez trouvé ce sac d'a-

bricots, vous saviez qu'il ne vous appartenait pas et vous ne 

deviez pas vous l'approprier. 

Le prévenu : C'est vrai ; ah ! pardié, vous avez ben 

raison , j'ai agi comme une vieille crapule (rires), mais j'y 

ai pas songé, aussi vrai que je suis un hontiête homme ; 

c'est la goinfrerie des abricots que j'ai depuis le berceau 

de ma pus tendre jeunesse, que dans tout Boulogne j'étais 

connu pour ça de père en fils, qu'on me disait toujours, 

étant petit : « Dis donc, Cornier, aimes-tu toujours les 

abricots?» et étant vieux, l'on me dit encore: « Eh! 

père Cornier, est-ce que vous aimez toujours les abricots?» 

C'est, ma foi de Dieu, vrai comme je suis uu honnête hom-

me, si ben que, ma foi, ayant trouvé ce sac-là, j'ai eu la 

bassesse de le prendre. 

M. le président : Eh bien, c'est un vol. 

Le prévenu : Je vas vous dire,
i(

ie m'étais ivrogné ce 

jour-là, ça fait que je ne savais pas trop ce que je faisais. 

M. le président : Oui, vous avez la réputation de vous 

enivrer souvent. 

Le prévenu : Ah! pardié! vous avez bien raison... tous 

les jours... mais ça lient de famille; de père en fils nous 

avons toujours eu des soifs de possédés, à preuve que 

nous étions connus sous le nom de la famille Meurt-de-

Soif. 
M. le président : C'est honteux à votre âge. 

Le prévenu : Je ne vous dis pas; mais, pardié! il y a 

gros à parier que je me corrigerai pas de ça à présent, ça 

n'en vaudrait pas la peine. 

M. le président: Et puis, voyez- vous, on ne vous a pas 

pris eu flagrant délit de vol, mais il est bien probable que 

vous avez cueilli ces abricots; on. a trouvé dans le 

sac des haricots verts el un chou : vous aviez certaine-

ment volé tout cela dans les champs? 

Le prévenu : Ah! pardié ! ma grande foi, non ; je peux 

pas marcher, vous voyez, je pourrais pas attraper un 

limaçon à la course. 

M. le président : Vous pctvez marcher, et la preuve, 

c'est que l'agent vous a arrêté à deux heures du ma-

tin, dans une rue de Boulogne, au lieu d'être tranquille-

ment à dormir chez vous ; heure qui prouve encore que 

vous veniez de voler dans les champs. 

Le prévenu : Puisque je vous dis que je m'étais ivro-

gué à Saint-Cloud et que j'ai tombé sur la route, où je 

me suis endormi jusqu'à une heure et demie du matin, 

dont c'est en revenant que j'ai trouvé le sac. 

M. le président : Pourquoi avez-vous dit à l'agent que 

c'était des pommes de terre que votre fille vous avait 

données ! 

Le prévenu : Ah ! pardié ! j'en sais ma foi de Dieu 

rien. 

M. le président : On a trouvé chez vous une tenaille; 

probablement que vous vous en serviez pour ôter les lils 

do fer attachant les palissades des enclos. On a saisi chez 

vous un panneau à prendre les lapins, c est un engin pro-

hibé; tout cela prouve que vous êtes un maraudeur, un 

voleur dans les champs. 

Le prévenu : Le panneau, je m'en suis jamais servi. 

M. le président: Pourquoi l'avitz-vous chez vous, 

alors? 
Le prévenu : Ah! pardié!... je l'avais... j'en sais rien... 

comme ornement... J'ai si peu de meubles... ça tient une 

place. 

Le Tribunal condamne le père Cornier à quinze jours 

de prison et 16 fr. d'amende. 

Cornier : Les quinze jours, je ne dis pas, mais les 16 

fr., par exemple, celui qui me les trouvera aura de bons 

yeux. 

— La veuve M..., pensionnaire de l'hôtel des Quinze-

Vingts, était liée dans un temps avec la femme d'un nommé 

N..., aujourd'hui employé comme chauffeur dans une des 

administrations des chemins de fer, et elle avait conservé 

pour le mari de son ancienne amie une affection qui l'avait 

portée s le faire le confident de toutes ses affaires. 

Ne pouvant, à cause de sa cécité, veiller elle-même à ses 

intérêts; c'était N... qu'elle chargeait habituellement de 

ses recouvrements, et il y a une huitaine de jours qu'elle 

le pria, en lui montrant deux billets à ordre de 500 francs 

échéant le 15 courant, de venir les prendre la veille et 

d'en aller toucher le montant. 

N... devança d'un jour sa visite, mais comme il venait 

quand bon lui semblait, la veuve M... ne fit aucune atten-

tion à cette circonstance, et N... se retira en promettant à 

la veuve M... d'être exact le lendemain pour aller rece-

voir ses billets. 

Il était alors huit heures du soir environ; mais au lieu 

de partir, N... dont la vue des billets avait éveillé en lui 

la passion du vol, et qui depuis qu'il les avait eus entre les 

mains n'avait plus songé qu'à s'en approprier le montant, 

N... donc qui avait étudié le terrain, et qui savait où la 

veuve les tenait enfermés, se cacha dans l'hôtel avec l'in-

tention bien arrêtée de s'en emparer. 

Vers trois heures du malin, N... sortant de sa cachette, 

s'achemina à pas de loup vers la chambre de la veuve M... 

dont il ouvrit la porte sans bruit, puis après s'être assuré 

qu'elle reposait, il s'empara de la clédu meuble où étaient 

déposés les billets en question et s'en vit bientôt proprié-

taire. 

Il allait se retirer, car aucun bruit n'avait dérangé sou 

expédition nocturne, lorsque sou pied froissa une chaise 

et réveilla en sursaut la veuve M... Le voleur chercha alors 

à s'esquiver; mais la veuve, en entendant marcher daus 

sa chiinbre, s'était jetée à bas de son lit, et, quoique 

aveugle, avait couru vers la porte, qu'elle avait barrée ré-

solument en criant : « Au voleur ! » 

N..., pour se livrer passage, ne craignit pas alors de 

violenter la veuve M..., et ta saisissant aux cheveux, il 

s'efforça de la traîner dans le fond de la pièce pour étouf-

fer ses cris, tout en gardant le silence, car il savait que 

s'il parlait il serait aussitôt reconnu ; mais, malgré sa vi-

gueur et les coups qu'il lui portait, il ne put parvenir à 

faire lâcher prise à la malheureuse aveugle, el lorsque, ré-

veillés par le bruit de cette lutte, des employés des Quinze-

Vingts accoururent pour lui porter seco-irs, ils le surpri-

rent maltraitant cruellement celle qu'il venait de dé-

pouiller. 

Voyant toute retraite coupée, N..., froissant les billets 

cu'il ne pouvait garder, les jeta sous une armoire, où ils 

furent ret'ouvés plus lard, et tourna alors sa fureur con-

tre ceux qui osaient intervenir, et blessa même un d'eux; 

mais bientôt terrassé et mis hors d'état de nuire, il fut re-

mis aux mains d'une ronde de nuit qui le conduisit au 

poste le plus voisin. 

A la suite d'une enquête qui a relevé toutes ces charges 

contre N..., M. Bayvet, commissaire de police de la sec-

tion des Quinze-Vingts, a envoyé cet individu au dépôt. 

N... a été condamné en 1846 à trois jours de prison ; 

en 1850, il fut également arrêté sous l'inculpation d'ou-

trage public à la pudeur, mais il fut renvoyé de l'inculpa-

tion. 

La femme M... a reçu dans la lutte qu'elle a si coura-

geusement soutenue contre son agresseur des blessures 

si graves que sa vie est, assure-t-on, en danger, et que 

l'on conserve peu d'espoir de la sauver. 

— Non loin de la barrière de Fontainebleau, sur la 

route d'Italie, existe une guinguette fameuse connue sous 

le n>>m de la Musette, et qui est depuis bien longtemps le 

rendez-vous de prédilection des enfants du Cantal. Di 

manche dernier, cet établissement a été le théâtre d'une 

querelle qui a bientôt dégénéré en voies de fait; puis 

l'affaire, prenant une tournure plus sérieuse, s'est termi-

née par de graves blessures. 

Au milieu d'une bourrée, un nommé M..., jeune hom-

me de vingt-trois, marchand de charbon à Ivry, eut le 

malheur de heurter, par mégarde, les frères B..., qui fi 

guraieut daus la même ronde que lui ; des paroles assez 

vives suivirent le choc qui avait eu lieu entre les danseurs; 

des menaces s'échangèrent entre eux et des coups de 

poing furent même donnés de part et d'autre, mais des 

amis communs s'étaut jetés entre les combattants, la lutte 

fut interrompue et les choses en restèrent là. 

Cependant les frères B..., éprouvant un vif ressenti 

ment contre M..., ayant fait entendre de nouvelles mena-

ces à son égard, un sien ami alla le prévenir de ces mau-

vaises dispositions en l'engageant à se tenir sur ses gar 

des ; témo n de cet avertissement qui dérangeait leurs 

projets de haine, l'aîné des frères B..., du prénom de 

Guillaume, saisissant un verre, le lança à lo tête de l'ami 

de M..., et la lutte recommença de plus belle. 

M..., homme vigoureux, pouvait sans désavantage te 

nir tête aux frères B..., aussi s'élança-t-il sur eux et les 

força-t-il à rompre jusqu'à la porte de la rue; mais dan 

leur mouvement de retraite, Guillaume s'était emparé 

d'un couteau de cuisine placé sur un billot, et au moment 

où M,.., franchissant le seuil de l'établissement, cherchait 

de nouveau à se mesurer avec ses antagonisies, Guillaume, 

qui l'attendait le couteau à la main caché derrière la porte, 

le frappa à trois reprises différentes, à la poitrine, à l'é-

paule et à la cuisse, tandis que son frère, se précipitant 

encore sur lui, l'accablait de coups de poing. 

Victime d'une si lâche agression, M... tomba baigné 

dans son sang, et à ses cris les deux agresseurs prirent 

la fuite; mais ils étaient trop couuus pour pouvoir échap-

per, et le lendemain matin la gendarmerie dTvry les ar-

rêtait tous deux à leur domicile et les conduisait à la pré-

fecture de police. 

Quant à M..., ses blessures étaient assez sérieuses 

pour nécessiter son admission à la Pitié, où il a été trans-

porté dans un état alarmant. 

mais ses idées noires l'obsédèrent tellement depuis ce 

jour,que sa famille et ses amis ne cessèrent d'avoir les ses 

craintes les plus vives. 

U paraît cependant qu'un mariage avait été convenu, 

car il passa avec sa fiancée toute la journée de dimanche 

dernier, et, en la quittant, il lui proposa de reculer à six 

mois leur mariage. Quand il fit ceite proposition, rien 

dans son attitude n'indiquait qu'il eût une pensée de sui-

cide. 

Mardi malin on le vit entrer dans Saint-Jame's Park 

par la porte d'Horse Guards; il resta étendu sur le gazon 

pendant dix minutes environ, puis, tirant tout-à-coup une 

petite bouteille de dessous son bras, il avala précipitam-

ment une grande partie de ce qu'elle contenait et répandit 

le reste sur le sol. 

L'état dans lequel il tomba attira ensuite l'attention des 

promeneurs. En voyant une sorte de vapeur épaisse sor-

tir de sa bouche, on se précipita vers lui; mais le mal-

heureux ne pouvait pas parler, et ses contorsions indi-

quaient seules l'intensité de ses souffrances. La police ar-

riva, et il fut transporté à l'hôpital. Pendant tout le tra-

jet il ne cessa par ses gestes de demauder de l'eau ; à un 

Certain moment il rassembla se3 forces et put s'écrier : 

« Je brûle! je 6uis tout en feu ! » 

M. Newcombe, médecin do l'hospice, reconnut de suite 

qu'il avait absorbé de l'acide nitrique qui le brûlait à l'in-

térieur. On lui administra les contre-poisons indiqués par 

la science, mais ce fut en vain ; le malade, après les tortu-

res d'une longue agonie, expira dans la nuit suivante. La 

bouteille qu'il avait vidée avait contenu un mélange d'eau 

forte et d'acide nitrique dont il se servait beaucoup pour 

son état. 

On trouva sur sa personne divers papiers contenant dès 

épanchements pleins de divagations, lo tout écrit en 

français, et adressé à ses amis. Il leur disait adieu, et 

ajoutait « qu i! était heureux, autant qu'il pouvait l'ètr- 1 , 

n'étant pas uni à sa bien-aimée. » U faisait allusion à sa 

fiancée. Il leur recommandait sa sœur, qui est en France, 

et demandait qu'on n'accusât personne de sa mort. 

M. Newcombe a procédé à l'autopsie ; il a constaté que 

la membrane muqueuse et tous les organes qui vont de la 

gorge à l'estomac, ainsi que les parois de ce dernier or-

gane, étaient complètement carbonisés. 

Le jury d'enquête a rendu un verdict de « folie. » 

—PRUSSE (Erfurlh), 7 août.—Ce matin à cinq heures ou 

entendit les tintements du glas funèbre. Comme les en-

terrements ne se font jamais chez nous à une heure si ma-

tinale, beaucoup de personnes sortirent de leurs maisons 

pour s'informer de ce qui en était la cause. On apprit quiu-

ne exécution à mort allait avoir lieu dans la cour ntérieure 

de la prison dite de lTnquisitoriat. L'individu qui devait 

être décapité était le nommé Grossman, ancieu domesti-

que, qui, comme on se le rappelle peut-être, assassina 

l'année dernière, d'une manière hor ible, sur uns grande 

roule, l'enfant d'un négociant d'Etl'urth, Kreckanggë, 

pour s'emparer d'une somme de ia valeur d'environ 7 fr. 

dont cet enfant était porteur. (Voir la Gazette des Triftw-

naux du 30 juillet 1853). 

A cinq heures et demie précises, Grossmann, revêtu 

d'une blouse mi-partie blanche et noire, fut conduit sur 

l'échafaud, accompagné du greffier en chef de la Cour 

royale d'Erfurlh et de M. le docteur en théologie Roihma-

ler, directeur du petit séminaire de notre ville, qu'il avait 

supplié de l'assister à ce moment suprême. 

Le greffier donna lecture de l'arrêt de mort et de l'or-

dre de cabinet qui rejetait ia demande en grâce de Gross-

mann, puis il remit celui-ci entre les manis de l'exécu-

teur des hautes-œuvres. 

Grossmann paraissait être très résigné ; sans aider lui-

même aux derniers apprêts, il les facilita par son laisser-

aller. Quelques secondes après, tout était terminé. 

— ESPAGNE (Valence), 2 août. — Hier au soir, les envi-

rons de Valence.ont été le théâtre d'un crime atroce. Don 

Pedro Lopez Villaro, riche paysan du village de Marnera, 

après avoir vendu divers produits de ses terres sur le 

marché de notre ville, retournait seul à son domicile. Lors-

qu'il se trouva à une petite distance de Trezas, un autre 

paysau de Marnera, Francisco Perez, l'assaillit par derriè-

re et le mordit profondément à l'épaule gauche. Lopez, 

sur-le-champ, asséna un violent coup de poing sur la tête 

de son a^esseur, lequel lâcha prise; "mais il tira son rasoir, 

et avec cet instrument il fit à Lopez une profonde blessure 

à l'épaule gauche, puis il lui taillada le dos, de sorte que 

le malheureux Lopez tomba par terre sans connaissance 

et baigné dans "son sang. Le meurtrier s'est enfui. Lopez a 

été transporté à l'hôpital de S lint- François à Valence; 

mais les médecins désespèrent de lui sauver la vie. 

Ce qui rend cet attentat remarquable, c'est qu'il a évi-

demment été inspiré par un désir de vengeance, car Lopez 

avait été pendant trois années en procès avec Francisco 

Perez, et le Tribunal de Valence venait de condamner ce 

dernier à payer au premier une très-forte somme avec in-

térêts et dépens. 

La police a mis ses agents en campagne pour recher-

cher l'assassin. 
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AD COMPTANT. 

ETRANGEP. 

AtiGLETEimE (Londres). — Jeudi soir, M. Langham a 

procédé à une enquête à la suite du décès d'un sieur Jeau 

Reardon, maître doreur, âgé de trente-quatre ans. Cet 

homme, dit-on, avait reçu une éducation supérieure à sa 

position; il a\ ait résidé eu Fiance pendant plusieurs an-
nées. 

Il y a quelque temps, il eut de grandes peines d'a-

mour, parée qu'il crut s'apercevoir qu une jeune person-

ne dont il était passionnément épris ne répondait pas à 

sou allèclion. Sous le poids rte ce chagrin, il a tenté ré-

cemment de 6e suicider en se jetant dans la Tamise du 

haut du pont de Londres. H fut miraculeusement sauvé; 
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CHEMINS UE FUS COTÉS AD PARQUET. 

Saint-Germain 690 — 
Paris à Orléans 1193 — 
Paris à Bouen 972 50 
Rouen au Havre r 67 50 
Nord 837 50 
Chemin de l'Est 790 — 
Paris à Lyon 9' 5 — 
Lyon à la Médilerr. 
Lyon à Genève 5t;6 23 
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ParisàCaenetCherb. 515 — 
Midi 620 — 
Gr. central deFraiice. 498 75 
Dijon à Besançon. .. 
Dieppe et Fécamp. . . 
Borckaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bile. . . 395 — 

KbO — | Paris à Sceaux. 
| Versailles (r. g.). 
1 Central-Suisse. . . 
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On offre à des personnes intelligentes, de bonne tenue et 

connaissant la place de Paris, un emploi pouvant rapporter 
de 15 à 20 fr. par jour. 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au bureau d'annonces du 
Guide des acheteurs, de 4 à 6 heures. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi, 13' 

représentation de la Poudre de Perlinpinpin, grande féerie en 
3 actes et 25 tableaux. 

SPECTACLES DU 17 AOUT. 

THÉÂTRE FRAWÇMS. — M
Ue

 de la Seiglière, Jeu de l'amour. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Poreherons, les Trovatelles. 

VARIÉTÉ». — Thibaut, Antipodes, Si ma femme le savait! 

Gti«!«ASR. — Les Coeurs d'or, Partie de piquet, un Moyen. 

P<Viis-Roï \L. — Pile de Volta, Préparation au baccalauréat. 

PORTE-SMNT-MARTIN. — S hamyl. 

AMBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 

GAITÉ. — Le Sanglier des Ardeunes, 

TB«ATRH IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 

FOLIES .— Automne, Canuche, la Danseuse espagnole. 

DÉLASSEMEN8. — Les Animaux de Grandville, Pinceau. 

LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, la Foire d'Asnières. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jour». 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 

lundis, à trois heures. 

JARDIN MARILLE. — Soirées dansantes. 

TABX.JE »ES MATIÉAMfe 

M LA METTE SES TRIBUllBi 
Année 1853. ' 

rrltx: Part», « fr.; départemenii,f,
(r 5(| 

Au bureau de \nGazette des Tribunaux, rue du U„ i 
dn-Palais, 2. "«rUy. 

Ventes immoMMères. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET TERRAINS 
Etude de H' PARMENTIER, avoué à Paris, 

rue d'Hauteville, 1. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, 

Le mercredi 30 août 1834, deux heures de re-
levée, 

1° En un seul lot, d'une SI Aï Si ON à Passy 

place Béranger et rue de l'Eglise, 42. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

2° En onze lots, de divers IMHlHBXc:* à 

Billancourt, commune de Boulogne (Seine). 

Mises à prix : 

1" lot, maison route de Versailles, 23, 

2" lot, terrain à la suite, de 5 a. 92 c. 
lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

lot. 

d° 

d° 

d» 

d° 

<1° 

d» 

d» 

a» 

1,700 fr. 

1,700 

1,700 

1,700 

1,700 

1,700 

1,700 

1,600 

impôts et de toutes char-Produit net de tous 

ge
S))

 11,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M* MESTAÏ. B ; 
2" A M' Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 31 ; 

3" A M
e
 Moreau, notaire, rue Saint.-Merry, 25. 

(3130) 

MAISON RIE D'HAUTEVILLE 
Etude de 1T COBPEIi, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 23 août 

1854, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sise 

à Paris, rue d'Hauteville, 68, et rue de Paradis-

Poissonnière, 33, faisant l'angle des deux russ. 

Bevenu brut : 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à Bl'CORPEU, avoué poursuivant, 

et à M« Petit-Bergonz, avoué colicitant, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 31. (3185) 

de 4 a. 92 c, 

lot, m-ison et dépendances, place Bil-

lancourt, vieille route de Versailles, 6,000 
10' lot, attire maison, entre jardin et 

cour, tenant au 9' lot, (j 000 
11

e
 lot, maison vieille route de Versail- ' 

les, avec cour et jardin, faisant face à 

l'église de Billancourt, 4 50O 

S'adresser pour les renseignements : ' 

1" Audit M' PARBIENTIER, avoué poursui-
vant ; 

2° À M
e
 Enne, avoué colicitant, rue Bichelieu, 25. 

(3184) 

MAISON BUE PASCAL, A PARIS 
Etude de M» BIASSARD, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 57. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire de la pre-

mière chambre, le mercredi 30 août 1854, deux 
heures de relevée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Pas-

cal., 16 et 18 12 e arrondissement). 

Cette maison' est entièrement louée à M. Cha-

moiseur, par bail authentique qui expirera le 1" 

janvier 1859, moyennant un loyer annuel de 

2,409 fr. par an; elle est longée dans toute la par-

tie du fonds par la rivière de Bièvre. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" HAMMARD, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, rue 
Sainte-Anne, 57; 

2° A M* Naudeau, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue Neuve-des-Petiis-Champs, 36; 

Et sur les lieux. (3149) 

MAISON A PARIS 
rue du 

Parc- Royal 

Etude de II* MF.NTATEB, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 30 août 1854, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Parc-

Royal, 10 (8 ancien). 

Mise à prix : 120,000 fr. 

MAISON A VINMES 
Etude de M« BENOIKT, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110, successeur de Me Tronehon. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, le samedi 26 août 1854, 

deux heures de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Vincennes, rue du Ter-

rier, 76 bis. 

Mise à prix : 6,000 

S'adresser pour les renseignements, à Paris: 

1* A as
e
 B23^©SST, avoué poursuivant, rue 

Saint-Anloine, 110 ; 

2° A M' Mercier, avoué présent à la vente, rue 

de Rivoli, 67; 

Et à Vincennes, à M' Dechamps, notaire. (3183) 

DEUX PIÈCES DE TERRE 
Etude de SI' ENME, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-

di 30 août 1854, en un seul lot, 

De deux PIÈCES* DE TERRE contiguës, 

d'une contenance de 1 hectare 55 ares 40 centiares 

environ, sises terroir de Bagneux, lieu dit la Ra-

pie ou- le Chemin des Meuniers, canton et arron-

dissement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M' ENNE, avoué pour-

suivant; 2° à M* Sebert, notaire à Paris, rue de 

l'Ancienne-Comédie, 4. (3137) 

CINO PIÈCES DE TERRE 
Etude de M" ESSE, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 15. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 24 août 1854, en cinq 

lots, de cinq PIÈCES DE TERRE sises à 

Boulogne, près Paris, rue de Silly. 

Mises à prix: 1" lot, 2,333 fr. 40 c; — 2' lot, 

3,383 fr. 40 c.; — 3' lot, 3,325 fr.; — 4« lot, 

1,575 fr.; — 5' lot, 1,131 fr. 70 c. 

S'adresser: audit M" ENNE, à M es Guidou, 

Roche et Devaux, avoués à Paris, et à M e Corrard, 

notaire à Boulogne-sur-Seine. (3138) 

CHAMBR1S ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

en l'élude et par le mi-

nistère de 11* BOIS-
SEE, notaire à Paris, rue Saint-Lazare, 93, en 

vertu d'une sentence arbitrale, le samedi 19 août 

1854, à midi, d'un FONDS DE (OHHEBCE 
de marchand de nouveautés confectionnées pour 

deuil, exploité à Paris, boulevard des Italiens, 6, 

comprenant: 1° ''achalandage; 2° le matériel y 

attaché; 3° et le droit au bail des lieux où il s'ex-

p'oile. Mise à prix, en sus des charges : 10,000 fr. 

L'adjudicataire prendra en outre les marchandises 

d'après l'estimation qui en sera faite à dire d'ex-

perts. S'adresser audit Me BOISSEE, déposi-

taire du cahier des charges, et à l'administration 

du contentieux de Paris, rue R':chelieu, 92. 

(3182) 

à l'étude du droit et de la philosophie. 

Ce livre est dédié en ces termes à la jeunesse : 

A LA JEUNESSE. 

« A vous, qui aurez le temps d'apprendre ! 

« A vous, qui aurez le bonheur d'oublier . 

« A vous, qui devrez la liberté à la civilisation, 

qui seule peut la donner ! EMILE DE GIKARDIN. » 
H y

 (12473) 

ÎCHALMIN, ce remède infai 

ihelles Châtelaines du irii 

RELLE MAISON A VERSAILLES 
A VENDRE A 1/AMIABLE, une des plus 

jolies et des plus confortables maisons de Versailles, 

située près du chemin de fer, en boa airet belle vue. 

Cette maison, do distribution moderne, se com-

pose : au rez-de chaussée,d'une antirhambre, d'un 

vestibule, office, cuisine, etc., d'une salle à man-

ger, d'un grand salon avec galerie, d'une salle de 

billard et d'un boudoir; au premier étage, d 'une 

grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 

donnant sur la campagne, de trois autres cham-

bres à coucher avec leurs cabinets, d 'une linge-

rie, garderobes, etc.: au deuxième, de chambres 

de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, etc. 

, Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 

et groupes de fleurs ; la vue n'est bornée par au-

cune clôture. Un calorifère chauffe la maison l'hi-

ver et des ventilateurs la rafraîchissent en été; 

une concession d'eau monte dans toute la maison. 

Elle est disposée pour être habitée en toute sai-

son, décorée avec goût. Il y a écurie pour deux 

chevaux, basse-cour, etc. 

S'adresser à H° HUIEEIER, notaire, rue 

Taitbout, 29, à Paris. 

AVIS. 
Les gérants du Comptoir «le l'Industrie 

Unière ont l'honneur de prévenir MM. les ac 

tionnaires que ia réunion générale annuelle aura 

lieu le 30 de ce mois, à huit heures précises du 

soir, au siège de la société, rue des Bourdon 
nais, 31. 

Indépendamment de la reddition de» comptes de 

l'exercice expiré, une proposition ayant pour but 

dereveniraux statuts temporairement modifiés en 

1848 sera soumise à l'assemblée. 

Aux termes des statuts, les 91 plus forts action 

naires sont appelés à en faire partie ; ils sont in 

vités à déposer leurs titres cinq jours à l'avance à 

la caisse de la société, où il leur en sera donné 
récépissé. 

Paris, le 14 août 1854. (12478) 

LE DROIT, 
Deuxième édition. 

vendre, 3.000 fr., fonds de crêmier-traiteur ; 

loyer 1,000 fr., bail 9 ans. M. Pérard, rue 

Montmartre (anc. 61), autres fonds en tous genres. 

(12480) 

A 

LONDRES. — PANTON HOTEL, 
28, PANTON STREET, HAYMARKET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-

ployer leurs vacances à visiter Londres et le mal 

gn. tique Palais de Sydenham, trouveront dans ce. 

hôtel français, depuis longtemps honorablement 

connu, tout le confortable qu'ils peuvent attendre. 

(12418)* 

CAOUTCHOUCS EXPROPRIA 
les magasins do la maison LEB1GBE sont 

transférés de la me Saint Honoré, rue de 

RIVOLI, 112. Ses notables agrandissements lui per 

nettront d'offrir un choix très considérable de 

Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretières, Cous-

sin s, Tabliers de nourrices, Tissus élastiques, GUTT A-

PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 

Fente en gros et en détail. 

(12108) 

flllU 
On l'Hygiène du moyen-ftee 

Cette pommade est composée de plantes h™?,!,,* 

ïà hase tonique. — Découverte dans un maniù» ,'?
Ue!

i 

' faillible êi
a
itemXy

é
 D

r.rPS 
oyGii -açe pn„r consèr

v
„ c

1
»'' 

.qu'à l'âge le plus avance, leurs cheveux d'ur,p h'
JU

H 

(remarquable. - Ce produit active avec vigueur u *m 

des cheveux, leur donne du brillant, de la souni
 Ue 

et les empêche de blanchir en s'en servant journ n
e
'' 

ment. > '
B1

'e-j 

Composée par CHALMIN , parfumeur-cliimui I 
ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL, 40. —Dépôt à Bordeaux P? H * 

toutes les villes de France, et chez M. Norman,?
118 

passage Choiseul, 19. 

Prix, du pot i 3 fr 
(H894) 

HYDR0CLYSE pour lavement,., 

SMS?* 
seule 

«l'uni 

piston m ressort . ei n exige ni niasse ni cuir; 6 fr oi
 1 

des. Anc. maison A. PETIT, inv. desClysop., r.delaCiù 

(11746) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME M$ 
ou accidentelle, complètementdélruite parle traite-

mentde M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de 3 à 5 h., ruedu Monthabor, 27, prèsles Tuileries. 

(12388) 

CONSERVATION „ LA CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p r faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil,35 

(12417) 

: PUCES NI PUNAISES 
en employant la 

NI rULlEtf NI rtlil 'ATOIlO poudre DEMIE 
EE, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en face 

celle des Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 fr. 

(12409) 

POMMADE FONDANTE g£ï;IS, 
dartre, glande,abcès. P.Bichard, pb.,16,r.Taranne. 

(12222) 

PAR 

EMILE DE GIRARDIN. 

Un volume de 306 pages 

format Charpentier. Prix : UN FRANC . Se vend à lu 

Librairie Nouvelle, boulevard des Italiens, 15, et 

chez Taride, galerie de l'Odéon. 

Le prix de ce volume, dont la première édition, 

quoique tirée à grand nombre, a été écoulée eu 

moins d'un mois, a été fixé à UN FRANC , afin que cet 

ouvrage pût être acheté par tous ceux qui se livrent 

APPAREIL IPPIRATOIRE 
DO Dr RICHARD. 

MÉDICATION p.rlaToie de. POCHONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 

détruisant la maladie ; dans tontes les mala-

dies aiguës ou chroniques telles que bron-
ehltcs), asthmes, catarrhes ; toutes les 

maladies de poitrine, les affections si 

nombreuses ayantpour origineles suppres-
sions mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutie. les rhumatismes. Traitementparcorresp. 

sur la consultation écrite de son médecin, par lettre affr. 
Pharmacie RICIIAIIO, rue Taranns, 18, à Paris. 

RIVES MER 
est on vta de BKataga 

d'an «ru particulier dans lequel 
l'AeABfmi a constaté la présence 

naturelle de I'IODK , c'est-à-dire du prmdpTqûf, 
le pku d'Influence sur Va santé. C'est pourquoi 1M 

■MdedDt recommandent eet excellent via de détint 
comme HSUTIF ET FORTIFAHT aux personnes mu. 
Tellement délicates ou d'une santé affaiblie p»r l'j» 
«t les maladies. — Dépôt chez RIVET 3; maison des 

vins de Champagne KOBT et OEAISOI , g,
 OOII

. 
levard Poissonnière , à PARIS. 

Prix s 9 fr. la b"», et a fr. 59 la i;ï (affranchir). 
NOTA. —Les demandes pour la province devront 

être accompagnées d'un mandat sur la poste. 

(12396) 

CURAÇAO FRANÇAIS 

Liqueur de table préparée avec les 
écorces de Hollande , dont elle con-
serve la fraîcheur et la suavité du par-
fum. Par ses propriétés tonique» 

dlgestlves , apéritlves", et sto 

■naeitlques par excellence, elle réu 
nit l'utile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charente 
sous la direction de J .-P. LAROZE , pharmacien 

rue Neuve- des- Petits-Champs, 26 , à Paris, 

dépositaire général, auquel toutes les deman-

des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

de fabrique ci-contre. 

(122-23) (12448) 

La puMlcation légale d©s Actes de Société est obligatoire daus la «AZBTTE DBS TRIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL, GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Vente* mobilière». 1 

»g»TS8PAl< AUTORITÉ DI JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rdssini, 2. 
Le 19 août. 

Consistant en comptoir, ton-

neaux, brocs, alambic, etc. (3186) 

Consistant en bureau, bibliothè-

que, chaises, pendules, eu. (3187) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

étagère, glaces, rideaux, etc. 

Consistant en tables, chaises.buf-

fet, piano, bureaux, glaces, ^ete. 

SOCIETE». 

D'un acte sous signature privée, 

en date à Paris du deux août mil 

huit cent cinquante -quatre, por-

tant celle mention : Enregistré à 

Paris le quatorze août mil huit cent 

trente-quatre, folio in, verso, ca-

se 4, reçu cinq francs cinquante 

centimes, dixième compris, signé 

Pommey, entre M. Nicolas-Théo-

phile LECHANTEUR, employé, de-

meurant à Paris, rue Saint-Antoi-

ne, 103; M. Victor -Ambroise PA-

TON, propriélaire, demeurant à 

Vignory (Haute-Marne), et actuel-

lement à Paris, boulevard Beau-

marchais, 109; et M. Jules-Charles 

DARBEL, employé, demeurant à 

Paris, boulevard Beaumarchais, 

109; 
Il appert : ■ 

Qu'une société en nom collectif 

pour exercer à Paris le commerce 

de charbon de terre a été formée 

entre les susnommés pour six an-

nées, à compter du deux août mil 

huit cent cinquanle-qualre ; 

Que le siège delà société est pro-

visoirement à Paris, boulevard 

Beaumarchais, 109; 

Que la raison sociale est DARBEL 

etC« 

C«, une société en nom collectif, 

dont le siège est à. Paris, rueSaint-

Honoré, 176; la durée de quinze 

ans, à dater du premier juillet mil 

huit cent cinquante-quatre, et qui a 

pour objet l'exploitation d'un pro-

cédé de défllochage des chiffons 

d'étoffes de laine pour les trans-

former en laine bonne à filer in-

venté par MM. Aubert el Cessus.en-

se.mbledes brevéls pris et à pren-

dre en France pour y garantir l'in-

vention. 

M. Gay est seul autorisé à gérer, 

administrer et signer pour la so-

ciété. (9604; 

Suivant acte passé devant M« Es-

née et son collègue, notaires à Pa-

ris, le trois août mil huit cent cin-

quante-quatre, enregistré, M. Al-

fred PICARD, «mployé, et .M. 

Edouard PICARD, horloger, demeu-

rant à Paris, rue duVertbois, 18, 

ont formé entr'eux une société en 

nom collectif pour l'horlogerie el 

la vente des objels fabriqués ; la 

société aura une durée de cinq an-

nées, à compter du premier octo-

bre mil huit cent cinquante-quatre; 

le siège est établi à Paris, boule-

vard du Temple, 51 : 1» raison et la 

signature sociales sont : PICARD 

frères ; M. Edouard Picard a seul 

ia signature sociale ; néanmoins 

les billets, traites, lettres de change 

et autres engagements de toute na-

ture, n'obligèrent la société qu'au-

tant qu'ils seront revêtus des si-

gnatures des deux associés. 

Pour extrait : 

ESNïE. (9578) 

st C* ; 
Que la signature sociale appar-

tient à chacun des associés, mais 

avec interdiction d'en faire usage 

autrement que pour les affaires ete 

] s société; ' 

Que le capital social est fixé a 

trente-six mille francs à fournir 

par tiers par chacun des asso-

ciés; , , , 
Que tous pouvoirs sont donnés 

pour les publications uu porteur 

d'un extrait duditaete. 

Pour extrait ; 

Jules DARBEL. (9603) 

Par acte sous seing privé du 

sept août mil huit eenl cinquanle-

qualre, enregistré, MM. Jcun-Bap-

lisle-Toussaint AUBERT, proprié-

taire, demeurant à Bercy, rue de 

Charenton, os ; Kiflelis - Antoine 

COSSUS, mécanicien, demeurant à 

Paris, rue Saint - Jacques, 234 ; et 

Louis GAY, renlier, demeurant i 

Paris, rue Saint-Honuré, 176 ; ont 

formé, sous la raison AUBERT et 

D'une délibération psssse le eiaq 

août mil huit cent cinqusnte-qus-

tre oar MM. les actionnaires de la 

société PERRONCEL et C«, consti 

tu,-e par acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du dix-sept 

novembre mil huit cent cinquante-

trois, dont l'original a été le même 

jour déposé pour minute à M" Hu-

bert, notaire à Paris, ladite délibé-

ration portant cette mention : 

Bureau des actes sous seings pri-

vés Enregistré à Paris le dix aoûl 

mil huit cent cinquante-qualre, fo-

lio 103, rcclo, terakS- Reçu sept 

francs soixanle-dit'tentiiiies, dé-

cime compris. Signé : Bonnet. 

Il a été extrait ce qui suit : 

Par suite de la démission de M. 

Perroncel.l'un des gérants, M. Gus-

tave Tardif, son cogérant, est nom-

mé seul géranl, et en celle qualité 

chargé de gérer ft administrer les 

affaires de la société. 

11 aura seul 1» signature so-

ciale. . , 
La raison sociale sera doréna-

vanl Gustave TARI, 1F et C». 

Extrait par M* Etienne-Charles-

Eugène Berge, notaire i Paris, sous-

signé, sur l'original de ladi e déh-

béralion à lui déposé pour minute, 

suivant acte dressé par lui et son 

collègue le onze août mil huit cent 

cinquante - qualre , portant celle 

mention : Enregistré 1 Paris, hui-

tième bureau, le douze août mil 

huit cent cinquante-quatre, folio 

85, recto, case t. Reçu deux francs 

et vingt centimes pour décide. Si-

gué : Maillet. Le tout étant eu la 

possession dudit M" Berge. 

Signé : B ERGE. (9SM) 

Cabinet de M- DOZANCK, avocaj 

rue Coq-Héron, 7. 

Suivant acte sous seings privés 

du douze août mil huit cent cin-

quante-quatre, enregistré, 

M. Denis - Jean -Baptiste CAR-

REAU, maître marinier, demeurant 

à Bercy, sur le port, 72 ; 

M. Louis-André COSSON, maître 

marinier, demeurant à Paris, quai 

Jemmapes, S2 ; 

Et M. Pierre MERCIER, négociant, 

demeurant à Paris, rue de Beaune, 

31 ; 

Ont formé une société en nom 

collectif, sous la raison sociale 

MERCIER et C, ayant son siège rue 

Saint-Sébastien, 48, et f our objet 

l'exploitation d'un bateau dragueur 

pour l'extraction du sable dans les 

rivières, la vente dudit sable el le 

transport par eau de toutes mar-

chandises. 

La durée de la société est tixée à 

six ans, qui ont commencé le trois 

août courant et Uniront le trois 

août mil huit cent soixante, avec 

faculté pour M. Mercier de res-

treindre cette durée à trois années 

seulement. 

Elle est gérée et administrée en 

commun ; mais M. Mercier seul a la 

signature sociale. 

Toutes les affaires se feront au 

comptant, et il ne pourra, en con-

séquence, être souscrit aucun effet 

de commerce ou obligation enga 

géant la société pour achat ou em 

prurit. 

Pour extrait conforme : 

DOZANCK. (»59») 

Beaubourg, 50. 

Suivant acte sous seings privés, 

fait double a Paris le onze août 

mil huit cent cinquante -qualre, en-

registré, M- Alexandre-François-

Claude RA1NOT, graveur, demeu-

rant à Paris, rue 

Et M. Alexandre HUIGNARD, cou-

telier-orfèvre, demeurani à Paris, 

rue de Paradis, au Marais, 5, ont 

dissous la société en nom collectif, 

formée entre eux , sous la raison 

RAINOT et HUIGNARD, par acte du 

dix-sept juin mil huit cent cin-

quante-quali e, enregistré pour dix 

années, qui onl commencé le pre-

mier juillet mil huit cent cinjuan-

te-quatre. 

Les associés sont conjointement 

liquidateurs. 

BOUILLIAT. 

(9589) RAINOT et HUIGNARD. 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien 

agréé près le Tribunal de com-

merce, rue Chabrol, 43. 

D'un acte sous seing privé, en 

date du sept août mil huiteent cin 

quante-quatre, 

Il appert qu'une société commer 

ciale et eu commandite a élé «on 

Iractée pour douze années, à partir 

de cedit jour, entre M. Claude RE-

GEFFE, marchand boulanger, de-

meurant commune de Bellevilie, 

boulevard des Trois-Couronnes, 30, 

et le commandilaire y désigné, 

Pour faire le commerce le mar-

chand boulanger, soit à Bellewlle, 

soit dans toute autre localité. 

Le siège social est provisoire-

ment fixe à Belleville, boulevard des 

Trois-Couronnes, 30. Le gérant res 

ponsable est Regcffii, qui aura seul 

la signature sociale. Celle signatu-

re el raison sociale seront REGEFFE 

et C». 

La commandite est de six mille 

francs. 

CHALOPIN. (9588) 

Etude BOUILLIAT, huissier, rue 

D'un acte sous seings privés, en 

date du trois août mil huit cent cin-

quante-qualre, fait entre MM. Chris-

tophe-Bernard TODDENROTT et Jé-

rôme FALLACHON, tous deux maî-

tres d'hôtel garni , demeurant à 

Paris, cité Bergère, 8, il appert : 

l» Que la société en nom collectif 

ayant pour objet l'exploilation de 

l'hôtel de la Haute-Vienne meublé, 

situé à Paris, cité Bergère, 8, et de 

tous autres fonds de même nature, 

formés entre MM. Toddenrolt el 

Fallachon, sous la raison TODDEN-

ROTT et FALLACHON, suivant acte 

sous seings privés du vingt-un no-

vembre mil huit cent cinquante-

trois, a été dissoule a partir dudit 

jour trois aoûl mil huit cent cin-

quanle-lrois ; 2" Et que M. Todden-

rolt est nommé liquidateur de la 

société dissoute. 

Pour extrait : 

TODDENROTT. (9587) 

M. Maumus a été nommé liquida-

teur de la société dissoute, et il aura 

tous les pouvoirs nécessaires à cet 

effet, notamment ceux de vendre, 

loucher, Iraiter, transiger et faire 

tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 

(9602) A. DURANT-RADIGUET. 

Acte s'ous signature privée du 

quatre aoûl mil huil cent cinquan-

te-quatre, enregistré : MM. Augus-

tin-Emile JOLY et Victor OBËRT 

oui formé une société, administrée 

en commun, pour trois années, à 

partir du premier août dernier mil 

huit cent cinquante - quatre , au 

premier août mil huit cent cin-

quante-stpt. 

Le but de cette société est l'ex-

ploitation d'épongés et laines en 

grés. 

Le siège social est fixéuà Paria, 

rue d'Hauteville, 35. C 

La raison sociale est C vlRT et 

JOLY. 

La signature sociale appartient 

aux deux associés. 

Les effets de commerce ou en-

gagements ne pourront être con-

tractés qu'autant qu'ils se rappor-

teraient à l'exploitation de ladite 

société et du consentement des 

deux associés. 

Paris, douze août mil huit cent 

cinquante-quatre. 

OliERT et JOLY. (9SOI) 

Poar assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sontpriés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

GUET, avocat, rue Sl-Fiacre, t. 
Suivant acte sous signatures pri-

ses, fait double à Paris le quator-

ze août mil huit cent cinquante-

quatre, enregistré, 

"1. Pierre MAUMUS et M. Louis 

DUCHAMP, lous deux négociants, 

demeurani à Paris, rue des Fos-

sés-Montmartre, 25, 
Ont déclaré dissoudre, d'un com-

mun accord, à compter dudit jour 

quatorze aoûl mil huit cent cin-

luanle-qualre, la société en nom 

collectif qui existait entre eux sous 

la raison : MAUMUS el DUCHAMP, 

pour le commerce des foulards, 

cravates et châles, et dont le siège 

était à Paris, rue des Fossés-Mont-

martre, 25. 

Cette société, qui devait durer jus 

qu'au trenle juin mil huit cent soi-

xante-trois, a été constituée, aux 

termes d'un acte sous signatures 

privées, en da:e a Paris du quatre 

septembre mil huit cent quarante-

neuf, et prorogée, aux termes d'un 

autre acte sous signatures privées, 

en date'du vingt janvier mil huit 

rent cinquante-quatre, tous deux 

enregistres et publiés 

loi.. 

suivant la 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

■ AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RO ENDE, ayant fait li 

commerce sous les nom.: de J.-M 

Rosende et fllB, négociants , rue 

Hauteville, 32, le 22 août à i heure 

i |2 (N" inoo du gr.); 

Du sieur MANGEON (Adolphe 

Gustave), teinturier, rue du Grand 

Hurleur, 15, le 21 août à 10 heures 

(N* U809 du gr.); 

Du sieur FAYOT (Jean), md de 

bois des îles, rue Michel-le-Comte, 

23, le 21 août à 9 heures (N» n >20 
du gr.); 

Du sieur RIVAUDON (Michel), en 

trepreneur de maçonnerie à Vau 

girard, avenue des Accscia», s, le 

2i aoûl à 10 heures (N* li »3l du 

HÉT.Jî 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAUNY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du2ojuiliel 1854, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 7 juin 1854, entre le sieur 

MAUNY, négociant, ayant demeuré 

à Vichy (Allier), et demeurant ac-

tuellement à Paris, rue St-Denis, 
242, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mauny, par ses 

créanciers, de so p. loo sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 20 p. loo non remis, paya 

bles en cinq ans, par cinquième 

d'année en année, à compter du 

jour de l'bomologalion (N° 11421 du 

gr-). 

valier et Lemaitre. 

M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
commissaire à l'exécution (N"> 11242 
du gr.). 

Concordat BIGUET. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 juillet 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 21 juin 1854, entre le sieur 

BIGUET (Joseph), fumiste, rue des 

Marais-St-Marlin, 76, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Biguet, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-

antde leurs créances. 

Les 25 p. leonon remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an-

née en année, pour le premier paie-

ment avoir lieu le 15 juin 1855 (N» 
11143 du gr.). 

Concordat GRUEL. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du Hjuillet 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 15 juin 1854, entre le sieur 

GRL'EL (Sébastien -Jean-François), 

md de vins traiteur à Belleville, rua 

des Montagnes, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gruel, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créences. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an 

née en année, pour le premier 

paiement avoir lieu le 15 juillet 

1855 (N» U3i4 du gr.). 

Concordat LECHE VALIER et 

LEMAITRE. 

Jugement du Tribunal de corn 

merci
1
 de la Seine, du 2 aoûl 1854 

lequel homologue le concordat pas 

sé le 1 s juillet 1854. enlre le» cré, -li-

ciers de la société LECHKV AL1ER et 

LEMAITRE (Joachim- Auguste el Ju-

lien -Augii8 !e),ltmonadiers restaura 

tt-urs, faubourg Poissonnière, 13s 
et lesdils sieurs Lechevalier et Le-
maitre 

Conditions sommaires. 

Abandon par les sieurs Lecheva-

lier el Lemailre, à leurs créanciers, 

de tout l'actif de la faillite, sous la 

déduction énoncée au concordat. 

Et obligalion en outre de leur 

payer 1» p. 100 sur le montant de 

leurs créances, et 5 p. 100 par cin 

quième d'année en année, pour 1 
premier paiement avoir lieu le 1 

«juillet 1855. 

1 k,Au m
°yen de ce qui précède, li-

• béralion enlière des sieurs Lèche 

Concerdat DUSAUTOY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 21 juillet 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 3 du même mois, entre le 

sieur DCSAUIOY (Louis-Clément), 

loueur de voitures, rue d'Anjou -St-

Honoré, 78, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dusautoy, par 

ses créanciers, de 70 p. leo sur le 

montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, paya 
bles : 

5 p. 100 le i" juillet des années 
855 et 1856; 

Et 10 p. 100 le i» juillet des an 

nées 1857 et 1858 (N° 11m du gr.). 

enlre AdélaideMAZURAISet Louis-

Charles MICHENAUX, à Paris, rue 

de Vendôme, 26. — Leféburc Ile 

Saint-Maur, avoué. 

Concordai BACLE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 juillet 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 29 juin 1854, entre le sieur 

BACLE (Charles- Auguste), négo-

ciant, ci- devant rue Monlholon, 7, 

el actuellement rue des Marais-St-

Marlin, 91, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Bâcle de 

payer a ses ciéanciers l'intégralité 

de leurs créances en principal, in-

térêts et frais à ce jour, savoir : 

10 p. 100 dans la quinzaine du 

jour du concordai, et 90 p. 100 par 

dixième d'année en année (N* 10338 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 AOUT 1811. 

NEUF HEURES : Thibaudeau person-

nellement, nég., synd. — Dillieux 

et femme, anc. mds de vins 

conc. 

TROIS HEURES ; Gillot et Tissier, 

commisS. en bois, synd.— Veuve 

Vuasse, nég., vérif. - Veuve Mas 

son, mde de broderies, clôt. 

Enregistré à Paris, le Août 1854, F" 

Kecu_detu t'ruM» vingt centimes, 

IMPnUKRlJS DE A, «UYOT, RUE N EU VE-DES -M ATHURIINS, 18. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 

Décès et Iniîisiwatton». 

Du 13 août 1824.— M. Landry, « 

ans, rue du Faub.-St-Honore, iw-

- M. Vierzy, 84 ans, rué des fccu 

ries-d'Artois, 55. - M. Cach, 60 ans, 

rue de Provence, 52. — M. HaDeau, 

37 ans, rue Sl-Marc, r. - Mme Al 

louard, 37 ans, rue Notre-Darae-ae-

Loretle, 48. - M. Queyriaux, « an», 

rue d'Argenteuil, 52. -M. uuein, 

39 ans, rue Richelieu, 77.- »"'° 
veuve Chapoulou, 77 ans, rue

 u
» 

Vieux-Augustins ,25 .-MUeTouruias, 

7 ans, rue de Viarmes, ts.-M-
zica, 24 an», rue de la Fidélité, «>■ _ 

Mme Trellot, 33 ans, rue du J*:. 
St-Marlin, 51.- M. Courtebraï, ' 
ans, rue St-Denis ,245 .-M.Schiac» 

ter, 24 ans, rue de Lancry, 6. - » 

Flamant, 65 ans, rue de Clêrv, 

M. Dufeu, 31 ans, rue de Bonr* 

- Mlle Gugnier, 60 ans, rue^u» 

Fidélité, 8. - M. Birkel, 35 ans.ru» 

Bourbon- Villeneuve , 3». T.f.j. 

Chalot, 36 ans, rueQuincampoix, 

-Mme Servan, 24 ans, rue» 

Gravilliers, 3I .-M. Bailly, 66 au . 

rueMeslay, 55 - Mlle GiArieU 

ans, rue de Bretagne, 33. 

veuve Alexandre, 93 ans,Jme -

Gervais, s.-M. Lefèvre, 9 mo'-
r
jj, 

du Cloître-Notre-Dame , »«• _ 

Chaial, 6i ans, rue Carnoi, • 

MmeLamotte,36 ans, rue de B ° '
DU 

- Mlle Kournier, 4 ans,
 ru

hWe
, 

Faub.-St-Jacques, 25.— M. »
ul

"
ie

. 

43 ans, rue d'Enfer, M. - J»• 
froy, 60 ans, rue St-v icior, j>», 

Thierry, 57 ans, rue des Bouw 

gers, 26. ,.„„ «eu»6 

Du 14 août 1854. - ^uadelii-
Mairelle, 73 ans, rue de la »«

 jm
-

ne, 3. - M. de Morigny, 30^ ,j 

passe Sandrié, j- -
 M

m
^

C
haniP»' 

ans, rue Neuve-des-PeU s-ciw
 J( 

53.- Mme veuve Lacroix,
 a

. 

rue Neuve-Coquenard , »»(
 eaU

j, 

Noyon, 30 ans, rue des Moin ^ 

17. - M. Devillers, 29 ans, rue 

vêque, .9. - Mme Vallot, « „ 

rue de Rocroi, 29 — M. r»'
 eU 

ans, rus Vivieune, 4. - »• _ jf. 
52 ans, rue St-Mart.n, «J;

MaU
F, 

Thommeret, 32 ans, rue » yjj-

141. — M. Cabos, 45 ans, rue ue
 d

, 

te 18 - M. Mehn, >'»"f' u&s, 
Malte. 47 .-M.Hsule eaine,

 4

on S
» 

rue Chapon, 29. - Mme oa
 v

,
u
. 

ans rue de Limoges, *• '„ m.— 

gieii, sfans, rue ■o"rt*g«6l& 
M Travers, 15 ans, ruesi

 ntrl)
n-

_ M Perrot, 66 ans,
 r

",
e

,
1

(
t,

n
,
oU

el, «♦ 

np 161 - Mme veuve tha™^. t,e; 

a?,'s "ue de Grenelle, iTi^ fc, , . 

maî'lre, 61 ans, rue dj O <™
Ma

.bu-

_ M. Bunel, 49 ans rue <«
 r

u« 

rins, i2. -Mme Coréen*.' 

des Posles, 9». 

Le gérant. 
BAU pOTJlN 

Pour légalisation de ta »«(t;iiatm> A GUT*>
T

' 

Le maire du 1" arre^dissenieiit, 


